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ARRÈTE 

autorisant la société BEAUJOLAISE DE RECYLAGE 
(nom commercial ANCYCLA) 

3 poursuivre et étendre, pour une durée maximale de 4 ans, 
des activités de traitement ct de valorisation de matériaux inertes 

situées lieu-dit "Au Célestin" à ANSE, 

Le Préfet de la Zone de Défense Sud- 
Préfet de la Région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

  

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 512-2 et R, 512.26 à R, 512-X 

  

VU larrêé ministérict du 23 janvier 1997 rclatif à la limitation des bruits émis dans l'euviromnement par les installations classées pour la protcction de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 moditié relatif aux prévements ct à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de touts nature des installations classées pour la protection de L'environnement soumises à autorisation ; 

VU lurêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma düectour d'aménagement ct de gestion des caux du bassin Rhônc-Méditerranée et arrétant Le prograrame pluriannuel de mesures ; 

VU l'arrêté préfectorat n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de valorisation ct d'élimination des déchets industricls spéciaux on Rhônc-Alpes ; 

VU l'aurêté préfèctoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 
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VU l'arrêté interpréfectoral n° 2008-2834 du 30 juin 2008 portant approbation du plan de protection 
de l'atmosphère de l'agglomération lyonnaise ; 

  

VU l'arêté préfectorat du 24 (évrier 2004 autorisant la so RÉGEMAT à poursuivre 

Vexploitation du centre de collecte, tri ct valorisation de déchets inertes situé lieu-dit « Au 

Célestin » à ANS    

VU la demande d'autorisation, présentée le 13 jmmvier 2009, par la société BEAUTOLAISE DL 

REÉCYCLAGE (nom commercial ANCYCT.A) on vue de poursuivre et d’élendre, pour une 

durée maximale de 4 ans, les activités de traitement ct de valorisation de ma ériaux inertes du 

site licu-dit "Au Célestin” à ANSE, précédemment exploilé par la société REGEMAT ; 
  

  

VU l'avis technique de classement, en dale du, 19 (évrier 2009, de la direction régionale de 
l'industrie, de la recherche ct de l'enviromement, sorvicé chargé de linspection des 
installations classées : 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle M. Gilbert FRLLX, désigné en qualité de 
commissaire enquêteur, a procédé du 12 octobre 2009 au 12 novembre 2009 inelus ; 

VE la délibération, en date du 6 octobre 2009, du conseil municipal de SAINT-BERNARD (4in) : 

VU Ja délibération, en date du 13 octobre 2009, du conscil municipal de POMMIERS ; 

VU la délibération, en date du 22 octobre 2009, du conseil municipal de LACHASSAGNE ; 

V'U la délibération, en date du 26 octobre 2009, du conseil municipal d'ANSE ; 

VU Ie délibération, en date du 26 oclobre 2009, du conseil manicipat de FRÉVOUX Ain}; 

  

VE la délibération, en date du 2 noverpbre 2009, d conseil municipal de VI. LEFRANCTE- 

SAONE : 

VU la délibération, en date du 9 novembre 2009, du conseil municipal de LIMAS ; 

VU la délibération, en dale du 12 novembre 2009, du conseil mumicipal de LUCENAY ; 

VU fa délibération, en date du 23 novembre 2009, du canscil municipal de SAINT-DIDIER-DE- 

FORMANS (Ain) : 

tion, en date du 25 novembre 2009, du conseil municipal de JASSANS-RIOTTIER 

  

VU L'avis, on date du 12 octobre 2009, de la direclion départementale de Pagriculture el de la forêt ; 

  

VU l'avis, en date du 16 clobre 2009, de la direction de la sécurité ot de la protection civile ; 

VU l'avis en date du 10 novembre 2009 du service départemental d'incendie et de secours ; 

;



  

VU l'avis, en date du 19 novembre 2009, de la direction départementale des affaires sanitaires et 
sociales ; 

VU le rapport de synthèse, en date du 31 mai 2010, de la direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection des installations classées ; 

VU l'anêté préfecloral du 18 mai 2010 prorogeant le délai d'instruction de la demande “autorisation précitée ; 

VU l'avis du conseil départemental de l'euvironnement et des risques sanilaires et technologiques exprimé dans sa séance du 24 juin 2010 : 

  

VU ensemble le courrier du 22 juillet 2010 adressé à la société BEAUIOLAISE DL RECYCLAGE (nom commercial ANCYCLA) et sa réponse du 28 juillet 2010 : 

CONSIDERANT que La société BRAUJOI AISE DH RECYCLAGE (non commercial ANCYCLA) souhaite reprendre et étendre l'implantation du site d'ANSE, pour vue durée de 4 ans, dans l'attente de la création du futax centre de traitement et de valorisation de matériaux incries qui Sera situé au Nord, cette reprise permettant de procéder aux aménagements nécessaires en matière de réception et de valorisation des déchets inertes ainsi que ceux à réaliser au titre de la 1omise en état du site ; 

CONSIDERANT que les activités qui seront cxercées par le société BEAUJOLAISE DE 
RECYCIAGE (nom commercial ANCYCLA) dans son établissement de ANSE, lieu-dit « Au 
Célestin », sont subordonnées à l’obten Lion d’une nouvelle autorisation préfectorale au titre des 
rubriques n° 2515-1, 2517-1, 2522-2 ct 2791-1 de {a nomenclature des installations classées pour {a protection de l’environnement : 

CONSIBERANT qu'en vue de prévenir les risques et nuisances potentiels présentés par ses installations, F'exploitant mot ou mettra en œuvre {es dispositions suivantes : 

- en matière de pollution des eaux : 

des mesures de contrôle des matériaux apportés sur le site afin de garantir {eur caractère inerte et écater toute pollution par lessivage ; 

7 le Stockage ct là distribution d'hydrocarbures, le dépôt de fs Mibritiants, Les locaux techniques pouvant générer un risque de pollution accidentelle sur une aire étanche teliée à un décanteur- déshuileur ; 

7 le suivi semestriel de la qualité et du niveau de a nappe à partir d'un des 2 forages existants; 
- k protection de l'un des forages des pollutions apportées par les caux pluviales par cimentation annulaire ct réalisation de dalle de propreté et obstruction de l’autre forage selon les règles de l'art pour un abandon définitif; 

- pour ce qui concerne le risque d’inondalien : 
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- la réalisation sur l'emprisc de l'installation, sur une surface de 2.1 ha, d'affouiflements en tranches 

verlieales jusqu’à Ja cote du terrain naturel d’origine afin d’auginenter Los capacités d'expansion des 

crues de la Saône ; 

= pour ce qui concerne les poussières : 

= dans le but de fimiter l'envol des poussières, amosage des pistes de cireulation et limituiion de 
vilesse, brumisation à l'eau du bloc concassour, micro pulvérisation à l'eau à la sortie des 
convoyeurs à bande ; 

   

  

d'un point de vue déchets : 

= engagement à évacuer les 45 000 m* de remblais du centre précédemment exploité par Ja société 
REGEMAT dans des conditions particulières de contrôle renforcé, visant à vérifier le caractère 
inerte des remblais, comple tenu de la suspicion potentielle sur la qualité inerte des matériaux 
entreposés ; 

= mise en place d’un système d'assurance qualité concemant Les opérations de comirôles préalables 
au remblaiement du plan d'eau n° 2 (que les remblais proviennent où non de l'ex-site 
REGLMAT) ; 

- détermination de zones de 1500 m3, divisées en lots de 500 m3, qui feront l’objet de prélèvements 
pour analyse systématique du caractère inerte et d’un contrôle de radionclivité ; 

“traçabilité des contrôles et des remblais déposés ; 

- isolement des zones suspectes vlfactivement ou visuellement qui ne seronL pas mises en remblais 
dans le plan d'eau en cas de présence de pollution ; 

- élimination en centre autorisé des volumes non inartes, à concurrence du montant des gæantics 
financières déposécs par l'exploitant : 

CONSIDERANT que Les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment celles destinées à 
La prévention des risques concerant les déchels et la pollution des eaux, aimsi que l'inondation 
sont de nature à permettre l'exercice de celie activité en compatibilité avec son environnement ; 

CONSIDERANT, dés lors, que les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1° et L. 511-1° du code 

de l'envirannement susvisé sont garantis par l'exécution de ces prescriptions ; 

CONSIDERANT, en outre, que la réalisation de ce projet permettra, en particulier, d'améliorer le 
comporiement hydraulique du secteur, d'aménager un nouvel espace en prairie humide faisant 
l'objet d’un plan de gestion et permettant d'accroître la biodiversité sur le sccteur, de réhabiliter 
le site ex-REGEMAT qu'exploitait la société ; 
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CONSIDERANT de tout ce qui précède qu'il peul être résorvé une suite favorable à la demande 
d'autorisation présentée par la société BEAUJOLAISE DE RECYCLAGE {nom commercial 
ANCYCLA) ; 

  

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations ; 

ARRÊTE : 

TIERE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

ARFICTE 1° : Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

L1- Exploitant fitulaire de l'autorisation 

La société BEAUJOLAISF DE RECYCT,AGE (nom commercial ANCYCLA), dont le siège social 
est situé BP 119— Avenuc de la Plage — 69654 VILLEFRANCIE-SUR-SAONF, est autorisée, sous 
réserve du respoot des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 
commune d'ANSE, au lieu-dit « Au Célestin », les installations mentionnées cn annexe 1. 

    

122 - Tnstallatious nan visées par la nomuenciature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent amêlé s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
Gxpluités dans l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers on 
inconvénients de celte installation 
Les dispositions des amrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions généraies applicables 
ax installations classées soumises à déchation sont applicables aux installations classées soumises 
à déclaration incluses dans l'établissement dès Jors que ces installations ne sont pas régies par le 
présent arrêté préfecloral d'autorisation. 

ARTICLE 2 : Nature des installations 

2.1 - Situation de l'établissement 

Les inslallations autorisées sont siluées sur La commune d'ANSE, au lieu-dit « Au Célestin », sur les 
parcelles et sections suivants :
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Superfcic cadastrale concomée par {e projet 7 
nm) 
27510 

15 530 

5932 | 
Ï 220 | 

Section Numéro des parcelles 

  

ZC     
4723 

_] 12855 
Î 13268 

È TOTAL 1 100 035 

Un plan parcellaire du site cst situé en annexe 4 

  

  

  

  
2.2-Consi 

  

ance des installations aulorisées 

Les installations du centre de traitement ot de valorisation comprennent : 

= un bungalow mobile constituant les locaux adininisuratifs de la société, les airex do vie, 
1e tout pour une surface d'environ 0 m° ; 

= un pont-baseule pour la pesée des matériaux recyclés et conunercialisés ; 
- une installation de tri et de coneussage muhile d’une puissance de 627 KW, constituée 

de divers appareils mobiles ( broyeur, concasseur, eribles, séparaleur magnétique, fable de ir, 
convoyeurs el trémies associées} 

= une installation de traitement à la chaux d’une puissance de 100 KW. 
= deux hennes destinées au sluckage temporaire de Ia ferraille issue du tri pour une 

  

surface équivalente de 80 me? ; 
= une rone d'entretien d’une superficie d'environ 300 m?, comportant, si Le site ne pout 

disposer d’une alimentation électrique, un groupe électrogène d’une puissance de 950 KVA. 

Cette zone d'entretien, regroupe : 
+ le groupe électrique de 950 KVA, ou, si le sile ne peut disposer d’une 

alimentation électrique un Local contenant le trnsformäteur à huile ; 

+ le local technique (bungalow de 30 m?} ; 

+ la cuve aérienne de gazole dievel de 4 m on cuvette de rétention ; 
le stationnement des engins de travaux publics ; 
le séparateur d'hydrocarbures 

Afin d'efféciner les opérations nécessaires du centre, le centre est équipé de diflérents engins de 
travaux publics, à savoir : pelles mécaniques, pince à béton moniéc sur unc pelle mécanique cn cas 

de besoin, chargeur sur pneus, track, tombereau benne articulé 
Le centre comprend on outre : 

: une aire de réception de matériaux bruts d'une surface d'environ 3 620 m? ; 

- une aire de stockage de produits valorisés, pour une superli     

Les stocks au sol seront constitués de stock de terre végélale et assimilée, stocks de matériaux bruts 

divers, stocks de produits de béton, stocks de produits finis.
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Le site comporte en outre différents stocks de matériaux laissés par Le précédent exploitant (stériles, 
gravats remblais), pour un volume total, sur l'emprise du périmètre sollicité pour la présente 
installation de 167 415 m° au-delà de la crue historique. 

ARTICLE 3 : Conformité an dossier de demande d'autrisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et oxploitées 
conlammément aux plans et données techniques cantons dans le dossier de demande d'autorisation 
da centre de valorisation de matériaux inertes de Anse pour une duréc de 4 ans, de décembre 2008 
déposé par l'exploitant, En tout éfat de cause, elles respeclent par ailleurs les dispositions du présent 
arrêlé, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur, 

    

ARTICLE 4 ; Garanties financières 

4.1 - Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent article sont destinées à permettre : 
4) l'évacuation en centre de recyclage aulorisé des déchots de tri actuellement stockés sur le site ; 
B) l'évacuation d'an stock excédentaire de matériaux inortes de 45 000 m° ; 
<) la provision pour Félimination de matériaux non incrtes qui scraient retrouvés parmi les 

remblais excédentaires du site 

42- Montant des garanties financières 

Le montant de référence des garanties financières cst de 
+ 481366 euros LC pour l'opération a) du paragraphe 4.1 

322 920 euros TTC pour l'opération h) du paragraphe 4.1 
+ 239200 euros TTC pour l'opération c) du paragraphe 4.1 

4.3 - Établissement des garanties financières 

Dans les deux mois suivaut la date de la présente autorisation, l'exploitant adresse au Préfet (e 
document attestant la consiitution des garanties linancières, établi dans les formes prévues par 
l'arrêié ministériel du 1% février 1996 modifié. 

ARTICLE. 5 : Modifications et cessation d'activité 

3.1- Porter à connaissance 

 



  

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, ct de mature à eniraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, es portée avant sa réalisation à la conneissance du préfet avec tous les éléments 

d'appréciation 

52 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doiven( pas être maintenus dans les installations. Toutefois, Lorsque 

icur enlèvement est incompatible avec Les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 

matérielles inierdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en séeurité et La prévention dé 

accidents. 

5.3- Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-39-1 du code de environnement pou l'application 

des articles R. 512-392 à R. 512-396, l'usage à prendre en comple est le suivant : 

= pour lu partie du site n'ayant pas ait l'objet d'un affouiliement par ranches verticales + one 

d'urbanisation destinée au pôle de développement à vocation mixte de Lordelan autour de la 

thématique de l'eau, de l'environnement et des Loisirs ; 

2 pour le partie ayant fait l'objet dun affouillement par tranches verticales, et rendue à une cote du 

terrain nahmel originel avant exhanssement par les remblais, de 168,40 NGF (parcelles 70 103 

partie, ZC 106, ZC 192 et ZC 193 parie), sur une surface de l'ordre de 21 000 n° : usage à 

vocation naturelle (prairie humide). 

Lorsqu'une installation classée ext mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la dalo de cet 

arrêt trois mois au moins avant cofui-ci 

   La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurcr, dès l'aêt de 

L'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment 

l'évacuation où Félimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, colle des déchets présents sur le sile ; 

  

des interdictions ou limitalions d'accès au site ; 

la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

la surveillance des effels de l'installation sur son environnement. 

Lin outre, l'exploitant doit placer Le sile de l'installation dans un éfat tel qu'il ne puisse porter alleinte 

au intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 ot qu'il permette un usage futur du site délorminé selon 

l'usage prévu an premier alinéa du présent article



  

Pe plus, l'exploitant transmet au préfet trois mois avant l'arrêt définitif, un mémoire précisant Les 
mesures suivantes : 

1° Les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ; 

2° Tes mesures de mafrise des risques liés aux caux souterraines ou superficielles éventuellement 
pollués, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur ; 

3° En cas de bosoin, la surveillance à exercer ; 

    

4° Tes limitations ou interdictions concement l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, 
accompagnées, le cas échéant, des disposilions proposées par l'exploilant pour metre en uvre des 
servitades où des restrictions d'usage ; 
3° S'il s'avère que les remblais restants sur Le site, ct/ou les canx souterraines sont poliuécs, une 
étude de sols, avec une démarche d'interprétation de l'état des milieux et un plan de gestion si 
nécessaire, 

ARTICLE 6 : Arrêtés, cireulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement tes 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

        
Daies Textes 
  

07/07/09 |Arrêlé du 7 juillet 2009 relatif aux méthodes d'analyse dans l'air ct dans f'oau dans 
les ICPE et aux normes de référence 
  

Î 29/07/05 lârrêté du 29 juillet 200$ fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
Hangereux 
  

JArrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du 
idécret n° 2005-6535 du 30 mai 200$ rolatif au contrôle des circuits de traitement des 
ldéchets el concemant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux oul 
radioactifs 

07/0705 
  

    30/05/05 Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des 
léchots 
  

15/03/00 lArêté du 15 mars 2000 modifié relatif à l'exploitation des équipements sous 
pression        | 02/02/98 laêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements ct à la consommation d'au ainsi 

| Gu'aux émissions de toute nature des istellstions classées pour la protection d 
| l'environnement soumises à autorisation. 
    

2310107 lamrêté du 23 janvier 1997 rolatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
ar les installations classées pour la protection de l'environnement     

  

 



ÉTABLISSEMENT    

ARTICEE 7 : lÉxploitation des installations 

7.1 - Objectifs généraux 

T'exploitant prend toutes les disposilions nécessaires dans Ie cencoptien l'aménagement, lentrétion 

et l'exploitation des installations pour 
= limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

La gestion des effluents el déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetécs ; 
2 prévenir cn toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou Le déversement, chroniques où 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, lt 

prolection de la nature et de l'onvivommement ainsi que pour là conservation des sites et dos 

monuments. 

    

7.2 - Consignes d'exploitation 

L'explolant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effeciucr. en conditions d'exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané de façon à ponmetlre en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

  

Ces consignes concement notamment : 

les opérations de chargement ct déchargement de melériaux el liquides 

- le démarrage, l'anêt el l'entretien des installétions de broyage-concassage, ériblage, convoyagc de 

matériaux 
2 Les travaux de mainienance et d'intervention 

la gestion da stockage de gazole et de sa rétention associée (chargement, contrôles périodiques...) 

- la distribuion de gazole 

  

“exploitation doit se faire sous Ia surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant 

et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

  

ARFICEE $ : Réserves de produits ou matières consommables 

L'étéblissement dispose de réserves suilisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante où occasionnelle pour assurer 18 protection dc l'environnement tels que produits 

absorbants… 
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ARTICLE 

  

: Intégration dans le paysage 

9.1- Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permetlenL d'intégrer l'installation dans 1e 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'entretien ct le nettoyage du pont permettant le franchissement de l'A ct de la voie ferrée, ainsi 
que des voiries entre ce pont et le portail d'accès au site, cst assuré hebdomadairement afin de 
imaintenir sa propreté. 
Un bac de netioyage des roues de camions cst mis en place en sortic du site, avant ouverture au 
public. 

  

9.2 - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrêle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté. Les émissaires de rojel et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement,.…). 
Les haies arbustives existantes en bordure de J'antoroute A6 sont maintenues en état, 

  

ARTICLE 10 : Sécurisation des accès à la plate-forme 

L'accès au pont fera l'objet d'un élargissement du côté de l'entrée du site BEAUSOLAISE DE 
RECYCLAGE (nom commercial ANCYCLA) pour éviter l'allente vers le giratoire de la RN 6, à 
réaliser avant Pouverture an public. 
Des panneaux de signalisation adaptés indiquant le rique lié à Ia sortie de poids-lourds sont 
positionnés de part et d'autre de la route d'accès au site 
Avant ouverture au public, l'exploitant rencontre les gestionnaires des voiries d'accès à son site pour 
leur exposer les mesures prévues ci-dessus. Le cas échéant, sclon les recommandations des 
gestionnaires, d'auties mesures pourront être prises. L'exploitant tranemct à l'inspection des 
installations classéos un compte-rendu de ses contacts avec les gostionnaires des voirics. 

ARTICEE ft : Danger ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent amêté cst 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant, 

ARTICLE 12 ; Incidents ou accidents- déclaration et rapport
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L'exploitant ost tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations c} 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 

porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. IE précise notamment 
les circonstances el les causes de l'accident où de l'incident, les eflèts sur les personnes ct 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un incident similaire et 
pour en pallier es effets à moyen on long tenne. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

  

ARTICLE 13 : Récapitulatif des documenis tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les éléments suivants : 

  

Je dossier de demande d'autorisation initial, 
-1es plans tenas à jour, 
- Les récépissés de déclaration et Jes prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

    

L les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisalion, pris en application de 
Ia législation relative aux installations classées pour La protection de l'environnement, 

= tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être infommatisés, mais dans ce ces des dispositions doivent 
être prises pour la sauvegarde des données. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 
sa diunée d'exploitation ct de remise en état. 

  

ARTICLE #4 : Récapitulatif des documents à transmetire à l'inspection 

  

L'exploitant doil transmottre à l'inspection (sauf si un autre destinataire est mentionné) les 
documents suivants : 

Articies Documents à transmettre i Périodicités/échéances 

10 compte-rendu des réunions avec les vant ouverture au public 
estionnaires des voiries 
  

152 emisé du plan de gestim de la zonefTrois mois avant la cessation d'activité 
Liinaitléc à l'inspection des installations 
ciassécs et au service on charge de le l 

olice de l'eau 
    26.1 ct 26.2 Relevé du niveau piézométrique sur leDeux fois par an 

forage 2 ct analyse de la qualité des eaux :    



    

    

ke ce l'orage 
  

294 Information de l'inspection en cas dun cas de travail en dehors des horaire 
î ampagne noëlurme wiorisés au paragraphe 29.4 
  

Annexe 2, [Résultats des analyses d'eau (Une fois par an 
point 3 

  

   

  

Résultats des mesures de bruit     
  

TIFRE 3- REMISE EN ÉTAT 

ARTICLE 15 : Réaméuagement du site 

  

15.1- Travaux de remise en état 

La remise en état cansiste’à restituer sur une partie des terrains, un site à vocation urbanisable, et sur 
une autre partie, une zoue de prairies Humides, 

Le schéma de remise en état du site figure en annexe 4 du présent arrêlé, 

En fin exploitation : 
- les machines de broyage, concassagx, criblage, el de traitement à Ja chaux, ainsi que Les 

convoyeurs, sont démontés, évacués ; 
- l'installation de stockage et disiribution de gazole est démantelée ot évacuée ; 
- Les stockages de matériaux divers sont velioyés après évacuation ; 

Les bonnes de déchets de rofüs de tri sant enlevées ; 
= le bungalow administralif le pont bascule, l'aire stabilisée comportant la one d'entretien. el Ies 

locaux ieciques sont enlevés : 
- Les stocks de remblais résiducis au-defà de la cale de crue Historique sont régalés et modelés de 

façon À constituer une plate-fonne pseudo-horizontale permeltant de répondre à l'usage futur du 
site 

- la zone ayant fait l'objet d'affouillements st rendue à sa cote d'origine (168,40 NGI'). avec une 
légère pente permellant les écoulements d'eau en direction du plan d'eau n°, el fail l'objet d'ume 
revégétalisation spontanée ; 

les forages sont mis on sécurité selon les dispositions du paragraphe 23.1.3. 

  

15.2- Plan de gestion 

Après son réaménagement, la zone affouillée, rendu cn prairie humide, fait l'objet d’an plan de 
gestion en partenariat avec un organisme compétent, ct en cohérence sur ensemble du secteur 
alfouitlé par In société BEAUHOT.AISE DE RECYCLAGE (nom commercial ANCYCLA) ct par fe 

Syndicat Mixte de Bordelan. Le plan de gestion est transmis à l'inspection des installations classées 
et au service en charge de la police de l'eau 3 mois avant l'expiration de Ta présente autorisation. 

  

18.3 - Plan topographique
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À la fin de l'exploitation, et de lé remise en état, l'exploitant fournit au préfet un plan topographique 

du site qui présente l'ensemble des aménagements du site (végétation cte.). 

Une copie de ce plan du site est transmise au maire de la commune d'implantation de l'installation 

  LÉTRE 4 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

POUR LA RÉCEPAION DES DÉCHÈTS SUR LE CENTRE EXPLOTTÉ PAR LA 

SOCIÉTÉ BEAUJOLAISE DE RECYCLAGE (NOM COMMERCIAL ANCYCLA) 

ARTICLE 16 : Déchets admissibles et conditions d'acceptation 

  

16.1 - Les matériaux autorisés sont les suivants : 

   Les seuls déchets admissibles pour une valorisation iotaie où partielle sur la_plate-fonme de 

recyclage sont les déchcts inerles énumérés en annexe 6.1, issus exclusivement, directement ou 

indirectement, des chantiers et des industries du bâtiment ct des travaux publics, des carrières, ct des 

chantiers des installations classées lorsque ces déchets son assimilables à coux du L.T.P. (déchets 

de construction et de démolition, sables, stériles par exemple) 

    

Les déchets et matériaux inortes pouvant êlre réceplionnés en vue d'être traité 8 instal 

de traitement de fa plale-forme de valorisation après procédure délaillée au paragraphe 16.8,sont 

L pour Les déchets du BTP : les bétons, les briques, Les luïles, les céramiques, mélanges des produits 

précédents, mélanges bituraineux, les terres el picrres ; 
2 pour les déchets d'ICPE : les slériles de carrières, les gravicrs et débris de pierres, les sables et 

argiles. 

  

Par ailleurs, la société BEAUJOLAISE DE ROCYCLAGE (nom commercial ANCYCT.A) peut 

recevoir des déchets qui, de par leurs caractéristiques techniques, ne peuvont pas faire l'objet d'une 

valorisation, mets peuvent être admis cn_remblais dans.un site autorisé, Dans ce cas, les seuls 

déchets admissibles sont les décheis inortes énumérés dans l'annexe 6.2, issus exclusivement, 

directement ou indirectement, des chantiers ei des industries du bâtiment ei des travaux publics, des 

carrières, el des chantiers des installations classées lorsque ces déchets sont assimilables à ceux du 

BTP. (déchets de comstrction ct de démolition, sables, siériles par exemple) 

     

  

    

  

   

  

Jes déchets el matériaux inortes pouvant être réceptionnés en vue.d'un remblayage dans, un site 

autorisé, après réception administrative sur le centre exploité par le s BHAUJOLAISE DE 

RECYCLAGE (nom commercial ANCYCLA), ct après procédure détaillée aux paragraphes 16.8 et 

16.84. sont : 
+ pour les déchets du BTP : es bétons, les briques, Les tuiles, les céramiques, les terres et 

pierres : 
pour les déchets d'ICPE : les stériles de carrières, Les graviers et débris de pierres, les sables et 

argiles. 
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16.2 - Les matériaux refusés 

Sont refusés : 

- les déchots d’arniante Hé à des matériaux inertes ou contenant de l'amiante provenant 

- du démantèlement d'installations techniques (calorifugeage de tuyauteries, isolant, 
cuve,.…), 

- de démolition conformément à la circulaire n°97-15 du 9 janvier 1997 ; 

- Les déchets incrics provenant du process d'installations classées pour la protection de 
L'environnement, à l'exception des matériaux provenant de l'exploitation de carrières où de 
Pindustric du bâliment ou des travaux publics; 

  

- les déchets n'ayant pas le caractère inerte 
  Dans le cas particulier des déchots réceplionnés en vue d'un remblayage dans un site autorisé, les 

déchots d'enrobés bitumineux sont refusés. 

Le caractère inerte est mesuré avec les tests on annexe 5 du présent arrêté, qui indique les valeurs 
maximales ne devant pas êlre dépassées. 

163 - Définitions 

Dans la suite du présent document : 
- Le producteur du déchet est la société de bâtiment ct travaux publics chargée de leur élimination. 
directe, ou toute société chargée de leur transit, regroupement ou valorisation avant mise en dépôt ; 

- un site contaminé est um chantier du bâliment et des travaux publies sur lequel une pollution, 
quelle qu’en soit La nature, à été identifiée ; 

- 11 y & présomption de contamination de déchets dès lors que ces déchets proviennent d’un site 
reconnu contarainé, ou dès lors que ces déchets ont été au contact de sources potentiellement 
polluantes (citemes d'hydrocarbures, activités passées en surface à caractère polluant.) 

16.4- Assurance Qualité 

Lo processus de réception des déchets sur Le centre BHAUJOLAISE DE RECYCLAGE (nom 
commercial ANCYCA} est en assurance qualité au regard des divers paramètres relevant de la 
procédure et notanunent en ce qui concerne 

  

les déchets admissibles : 
= lc document préalible ; 
- le procédure d’'acceptalion préalable ; 
- l'enquête en cas de réception de terres provenant de silex contaminés 3 
= Ie processus d'admission pour valorisation sur le centre ; 
- Le procossus d'admission pour envoi en remblai dans un site autorisé ; 
- les contrôles à la réception : 
- le registre d'entrée ; 
- le suivi des volumes. 

  

16.5 - Document préalable 
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Avant la livraison ou avant la première d'une série de livraisons d'un même déchet inerte, qu'il soil 

déstiné à la valorisation, ou à l'expédition en remblai sur un site autorisé, le producteur des déchels 

remet à in société BRAUJOLAISE DE RECYCLAGE (nom commercial ANCVULA) un document 

préalable indiquant l'origine, les quantités ct le lype des déchets. Ce document est signé par le 
producteur des déchets et les différents intermédiaires Le cas échéant (dont les transporteurs) 

Toutefois, si les déchets sont apportés en faibles quantités où de façon occasionnelle, Ie document 
préalable précité pourra être rempli par l'exploitant du centre sous la responsabilité du produiour 
de déchels ou de son représentant Iors de La livraison des déchets. 

Le modèle de document préalable est joint en annexe 7, Ce document sera extrait d'un registre 
prénuméroté en continu. 

16.6 - Procédure d'acceptation préalable 

En ces de présomption de contamination des déchets, ainsi que dans le cas de matériaux de 

terrassement proverant d'une zone urbaine, et avant leur arrivée, le producteur des déchets effectue 

une procédure d'acceptation préalable afin de disposer de tous Les éléments d'appréciation 
nécossaires sur la possibilité d'accepter co type de décheL. 

Cotte acception préalable contient a minima une évaluation du potentiel polluant des déchets par 

un essai de lfxiviation pour les paramètres définis à l'annexe 5 el unc analyse du contenu total pour 

Les paremètres définis dams la même annexe. Le test de lixiviation à apyiquer est le test normalisé X 

30-402-2. Souls les déchets respectant Les critères délinis en annexe 5 peuvent être admis. 

16,7 - Terres provenant de sites contaminés : 

Dans le cas de terres provenant de sites contaminés et avant leur arrivée sur le site, le producteur des 

déchets cffectne la procédure d'acecpiation préalable prévus au paragraphe 16.5 

  

De plus, avant admission de ces décheis, une enquêle sert diligentéc par. l'exploitant 

BRATJOLAISE DE RLCYCLAGE (nom commercial ANCYCLA) sur le chantier producleur de 

déchets, afin de juger de l'organisation du chanticr, des méthodes d'échantiflonmage. des analyses 

réalisées, des conditions de stockage, de transit et de transpor!, ainsi que des risques éventuels de 

iivraison de déchets contaminés 

16.8 Procédure de réception des déchets: 

La récoption des déchots s'effectue en respectant l’ordre des apérations suivantes 

1. Pesage du camion et récupération des documents éventuels accompagnant le déchet ; 
2. Premier contrôle visucl systématique par l'opérateur du site, et vérification des éventuels 

documents accompagnateurs. À l'issue de ee contrôle, il y à 3 possibilités 

a. le déchet est acceptable sur la plate-forme de valorisation ; s'ensuivent alors les opérations 3 
essous, 

b. le déchet n'est pas acceptable sur Ja plate-forme de valorisalion, mais peut être aoceplable 

en remiblais sur un sile autorisé : s'ensuivent les opérations décrites au paragraphe 16.84, 
el 

   

A7 ci   
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<. le déchet n'est acceptable ni cn valorisation, ni en remblai ; s'ensuivent les procédures du 
paragraphe 16.85 ; 
3. dentification systématique et précise du déchet par l'opérateur du site ; 
4. Orientation du véhicule par l'opérateur pour déchargement dans la zone appropriée ; 
5. Déchargement du véhicule ; 
6. Deuxième contrôle visuel lors du déchargement : si acceptation du déchet, opération 7 : si refus 
rechargement du camion el évacuation, application du paragraphe 16.8.4 ou 16.8.5 en fonction de la 
nature des constats ; 

7. Facturation el enregistrement 

168.4 - Pesage 
Le contrôle quantilatif des expéditions devra être cffcctué par pesage préalable sur un pont bascule 
agréé el contrôlé au titre de la réglementation métrologique. 

16.82 - Premier contrôle visuel systématique par l'opérateur du site 

Les déchets récoptionnés doivent faire l'objet d’un premier contrôle visuel systématique par 
Topérateur du site pour s'assurer de fa conformilé avec le bordereau de réception et vérifier leur 
confommité avée Tes conditions des paragraphes 16.1 ct 16,2 ci-dessus 

  168,5 - Identification et orientation du véhi 

  

eule par l'opérateur 

L'opérateur du site identifie le véhicule et V'ortente vers la zone de déversement adaptée. H donne 

toute consigne nécessaire pour se prémunir de la survenance de tout accident ou incident. 

  

L'opérateur assiste en pormanonce à la manœuvre du véhieule et au déchargement des déchets: 

168.4 - Fnvoi du déchet en remblaiement sur un site autorisé 

L'opérateur oriente Le chauffeur vers un site de remblai autorisé, après avoir complété un bordereau 
de suivi, et remis ce bordercau au chauffeur, ainsi qu'une copie du document préalable, et le cas 
échéant, uné copie des analyses effectuées dans Le cas d'une acceptation préalable, ainsi que du 
document d'enquête en cas de terres provenant de sites contaminés, IE remplit le registre d'entrée, 
avec les mentions indiquées au paragraphe 6.8.6. 
À son arrivée sur le site de remblai autorisé, Le chargement sera ensuite soumis à la procédure de 
contrôle spécilique au site. 

16,85 - Refus du déchet 

Le refus de déchet est consigné immédiatement dans un registre spécifique. 

Ce déchet cst alors rechargé dans le véhicule d’origine et évacué du site immédiatement. 
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L'exploitant rédige uno consigne traitant des eas de rofus de déchets. Cette consigne doit prévoir 

l'information du producteur de déchel, le retour immédiat du déchot vers Îcdil producteur ou 
l'expédition vers un centre de traitement autorisé. 
Chaque refus entraîne l'inscription des données suivantes dans un registre : 

-la date, heure du refus, 
= le nom de Popérateur, 
- Ie nom du producteur dé déchel, 
- l'origine, la nature ct la quantité de déchets, 
- l'identité du transporteur, 
le numéro d'immatriculation du véhicule, 
ie motif de refus. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

16.8.6 - Registre d'entrée 

Chaque entrée de déchet fit objet d'un enregistrement précisant eu particulier : 
- la date, heure de ta réception, 

- Le nom du producteur de déchet, 
= l'origine, la nature et la quentilé de déchets, 
- l'identité du transporteur, 
= le numéro d'immatriculation du véhicule, 
- Le numéro du docunent préalable, 
= la mention : acceplé sur Le centré ou envoyé sur un site de remblai autorisé, 
= Les observations sf y a lieu 

  

Ce registre est tenu à le disposition de l'inspecteur des installations class 

AREJCTE 17 : Les déchets non valorisables 

Ces déchets sont séparés des matériaux inertes valorisables par un tri automatique, un tri manuel et 

une séparation magnétique. Ce sont les suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

INETSOEE. . i. CODE | CYPE DE DECHEES 

(17. Déchets de construction et de démolition. | 

Bois [70201 fhois issus durtout-venant Î 

Matières plastiques i 170203 [Matières plastiques mélangées au lout-venant | 

Métaux K7 04 07 jssus du déféraillage du tout-venant d 

fus 1705 04 _ÎTorres issues du scalpage | 

Bo. Déchets municipaux. 

  

 



Papier carton Po oi ü1 [Papiers cartons mélangés au tout-verant 

Ces types de déchets sont stockés séparément, dans des benacs pour la ferraille, les DIB (papier- 
carton — plastique), et sur une aire de 100 m* environ pour le bois, ou directement en bermes de 
30m. 

Le stockage est géré de façon à ne pas induire de risque incendie ou aggraver un incondie par 
propagation de flux thermique à um stockage contenant des produits combustibles. 
Les bennes ne doivent pas déborder. 

ARTICLE 18 : Bilan annuel 

L'élimination de tous les déchets non valorisables doit être assurée dans des installations dûment 

autorisées à cot cffot. 
L'exploitant effectue un bilan annuel, qui précise pour chaque type de déchet non valorisable cité au 
paragraphe 17, les quantités évacuées et les filières d'élimination ou de valorisation. Co bilan est 

tenu à disposition de l’inspootour des installations classées.     

ARTICLE 19 : Affichage 

L'exploitant affiche en permanence dc façon visible à l’entrée de L'installation un avis énumérant sa 

  

     

raison suciale et son adresse, la date de l’amêté préfectoral autorisant l'exploitation du site, les types 
de déchets admissibles, el de déchets refusés el la mention "interdiction d’accès à toute personne 
non autorisée *. 

TÊTRE 5 - MODALITES DE CONTROLE DES MATERIAUX EXCEDENTAIRIS 
PRIÉXISTANTS SUR LE SITE EXPLOITÉE PAR LA SOCHETE REAUJOLAISE DE 

RECVCTAGE (NOM COMMERCIAL ANCYCLA) AU FIEU-PIT « AU CELESTIN 5 , ET 
DESTINES À ETRE EVACUES EN REMBLAYAGE IN SÉFE AUTORISE 

  

  

     

ARTICLE 20 : Assurance qualité 

  

Fe processus de contrôle des matériaux excédentaires préexistants sur le sie expluité par Ia 
société BRAUJOLAISE DE RECYCLAGE (nom commercial ANCVCTA) au lieu-dit « Au 

autorisé, est sons assurance 
au regard des divers paramètres relevant de la procédure ct notamment en ce qui concerne : 

    

- l'identification des zoncs de reprise ; 
- la caractérisation de base sur les zones de matériaux excédentaires ; 
- Ja vérilication aléatoire de la conformité ; 
= de registre d'identification : 
- le vérification sur place et le registre de vérification sur place : 
les conditions d'élimination des matériaux non inertes. 
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À cet elfit, l'exploitant garde à la disposition de l'inspection des installations classées les documents 

réalisés (procédures d'exploitation, actions de formation du personnel, résultats des audits interne et 

des inspections, revues de processus, revues de direction, fiches d'amélioration continue...) 

ARTICLE 21 : Modalités de contrôle es matériaux excédentaires préexistants 

Ceci conceme un volume d'au moins 1 12 080 m? en place, qui est enlevé dinant environ ume année. 

Cette opération fait l'objet des étapes suivantes 

21.1 - identification des zones de reprise avec caractérisation de base des matériaux inertes 

entrepusés 

21.141 - Zones de reprise des matériaux 

L'évacustion des matérianx excédentaires conceme en premier lien et principalement des reprises de 

matétaux en partie Est de l'emprise de le société BEATHJOLAISE DE RECYCLAGR (nom 

Comacrcial ANCYCIA). Ces reprises sont réalisées en tranche verticale jusqu'au niveau de 

l'ancienne cote du terrain nalurel (environ 168,50 NGF). 

En deuxième licu, les reprises pourunt concerner quelques stocks on lort dénivelé par rapport à la 

tapographie moyenne des remblais de l'emprise. 

Ces différentes zones à reprendre sont cartographiées sur un plan de masse contenant le caleul des 

volumes, ainsi qu'um maillage en coordonnées alphamunériques. 

Sur chaque zone concernée, sont déterminées des sous-zoncs d'un volume correspondent & un 

multiple entier d'un lot de 1 500 mi. 

Ces sous-ones ét lois correspondants sont repérés sur le plan à coordonnées alphammmériques 

21.12 - Caractérisation de base 

Chaque lot de 1 500 rm? dément repéré, fait l’objet d'un « quertage » en trois sous-lots de 500 me de 

façon à réaliser un échantillon représentatif de T'ensemble du lot concemé. 

Ces 3 sous-lois font l'ibjet d'un contrôle à laide d'un équipement de détection de Ja radioactivité 

Un échantiflon représentatif de 2 kg au moins est constitué à partir du mélange de trois volumes de 

26 m° environ pris directement et respectivement dans les rois sous-lols de 500 m° au moyen d'une 

pelle mécanique qui aura pour consigne de prélever les volumes précités sur toute La Hauteur des 

sous-lots. 

Cet échantillon est conditionné cénformément aux régles de l'art el normes en vigueur 

L'échantillon réalisé, dont un double est conservé pendant 2 ans au minimum, fait l'objet des 

analyses de caractérisation de potentiel polluant éventuel, 1el qu'il est prévu à l'annexe 5. 
tn
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Dans l'attente des résultats d'analyses, les sous-fots sont conservés en l'état. 

En cas de ones suspectées contaminées, soit visuellement, soit olfactivoment, ces zones sonl 
isolées, signalées el fout l'objet d’échantilonnages spécifiques, sans mélange aucun avec les /0n6$ 
non suspects. Dans ce typé de some, si les alyses confirment la contamination, quel que soient les 
seuils en polluants, elles nc seront pas miscs en remblai dans un plan d'eau autorisé. 
En fonction des données des analyses de caractérisation 
- la caractérisation de base esl jugée honne si l’ensemble des données est en deçà des seuils limites 
définis en annexe 5, el sil ny à pas de délection de radioactivité. Dans ce eas, le ou les lots 
correspondants de la sous-zone sont évacués ; 

  

   

    

= dans le cas contraire, la caractérisation de base n'es pas jugée bonne et des analyses de 
caractérisation complémentaires son( réalisées dans le ou les lots concernés en remontant aux sous- 
lots de 506 m. Toutefois, si d'évidence, la caractérisation de base démontre un fort caractère 
polluant par dépassement important des seuils admissibles, les malériaux concernés ne sont pas 
évacués au plan d'eau n° 2 et sont éliminés conformément à la procédure d'élimination précisée au 
paragraphe 21.7. 
Par ailleurs, les échantiflons prélevés font Pobjet d’une traçabi 
d'identilication el 21.5 - registre de vérification). 

    

( paragraphes 2.3 - regisne 

212 - Vérification aléatoire de la conformité 

Afin de compléter le caractérisation de base réalisée, il est cffectné, de façon totalement aléatoire, un 
test de potentiel polluant (analyses en annexe 5) pris au hasaïd dans chaque sous-1one concerné. 
La mise en remblai ne peut intervenir que lorsque les résultats sont connus et Les seuils d'acceptation 
respectés. 

21.3 - Regisire d'identification équivalent au registre dit d'admission 

Un registre d'identification est mis en place où sont notés : 
- l'emplacement des 40mes, suus-zones ct ots en coordonnées alphanumériques en corrélation avec 
le plan de repérage cité au paragraphe 211.1. : 
- les indicalions concernant les matériaux prélevés à savoir 

e les fiches numérotées de prélèvement des échantillons ; 
+ les résultats des analyss de caractérisation de potentiel polluant éventuct, tct qu’il est prévu 

à f'annexeS ; 
+ les résultats du contrôle de radionctivité : 

«les constats visuels et olfactifs ; 
+ les équipements de conditionnement utilisés ; 
o tous commentaires jugés nécessaires ct en particulier en eus de vérification ultérieure 

complémentaire ou refus de transport. 

  

214 - Vérification sur place
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Chaque chargement de matériaux fait l’objet, avant évacuation, d'une inspection visuelic pendant le 

chargement du véhicule de transport. 

Si malgré les nombreuses précautions prises au ditre de l'identification des zencs de reprises, des 
caractérisations de base et de la vérification aléatoire de la conlormité, le chargement est jugé 
suspicioux, tout particulièrement en ce qui conceme les hydroeurbures dent l'odeur se décèle tiès 
facilement, le chargement concerné sera mis de côlé pour vérification ultérieure complémentaire. 

21.5 - Registre de vérification sur place 

Sont consignés sur un registre de vérification complémentaire au registre d'identification à liches 
numérotées : 

- ie véhicnle de transport concemé et le nom dut chaufleur ; 
- Ja date d’enlévement et le vohune transporté ; 
- l'identification alphsvumérique du lot et de la sous-zone concernée ; 
- Ja nature visuelle des matériaux chargés (ex : graves, stériles, gros remtblais.…) ; 
- l'apparence des matériaux el notamument l'odeur et leur couleur ; 
- La derande où non d'une vérification complémentaire 

216 - Rapport de fin de travaux adressé à l'inspection des installations elassées 

A Pissue des travaux de reprise et d'évacuation des matériaux excédentaires, ua rapport de fin de 
ravaux est adressé à l'inspection des installations classées. Ce rapport comprend : 

- le plan topographique initial ; 
= Le plan lopographique après travaux ; 

1e plan de reprise en courdonnées alphanumériques ; 
un résumé des travaux réalisés portant sur : 

S$. l'hisorique des travaux 

    

6. les volumes évacués ; 
7. les analyses de caractérisation : 
8. Les problèmes éventuels rencontrés ; 
9. les conditions d'élimination des matériaux jugés nom inertes. 

   

21.7 - Les conditions d'élimination des matériaux jugés non inertes 

Les matériaux prélevés, qui ont été jugés non inertes par suite des dépassements de seuils limites 
fixés à l'annexe 5 sont éliminés conformément à la réglementation en vigucur en matière de déchets 
dangereux ou non dangereux. 
Les justificatifs concemant ectte élimination sont fourmis à l'inspection des installations classées 
dans je cadre du rapport de travaux cité au paragraphe 21.6. 

   

TITRE 6 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE. 

Le.



ARTICLE 22 : Conccption des instailations 

22.1 - Dispositions générales 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à Latmosphère, 

  

ILes consignes d'exploitation de l’ensemble des installations coinportent explicitement les contrôles 
à effècluer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modifcalion ou d'entretien, 
de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

  

Le brûlage à l'air libre es interdit. 

22.2 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre Les dispositions nécossaires 
pour prévenir les envols de poussières ct de matières diverses 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, ete.), et convenablement nelloyées, 

- par temps sce, les pistes font l'objet d'un arrosage préventif, 
- la vitesse est limité sur le site à 20 km/h, par des pannoaux, 
- un plan de circulation est établi ot affiché à l'entrée du site, 
- les véhicules sortant de l'installation n’entranent pas de dépôt de poussière ou de bone sur les 

voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont 
prévues, 

- Les surlces où cela ost possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu el place de ceiles-ci. 

22.3 - Emissions diffuses et envols de poussières 

Afin de Jimiter les émissions de poussières, l'exploitant met également en œuvre les mesures 
suivantes 

- les installations de broyage-concassage-criblage sont équipées d'un système de brumisation et 
pulvérisation à can fudicieusement positionné, 
des syslèmes de micropulvérisation sont installés en sortic des convoyeurs à bande, 
si nécessaire, les convoyeurs sont capotés, 

- les stocks de matériaux pouvant fire l'objet d'envols de poussières sont stabilisés par arrosage, 
- fes camions transportant des malériaux des matériaux de faible granulométrie sont hâchés avant de 
quitter le site, 

  

22.4 - Mesure des retombées de poussières 
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L'inspection des installations classées peut demander, si elle Ie juge nécessaire, que des mesures de 

retombées de poussières soient cffectuées, par un organisme agréé, au moyen d'appareils (jauge 
OWEN conforme à ia norme NE X 43 006, plaquette NF X 43 007, capteur, etc) dont le nombre ct 
L'implantation seront déterminés avec son accord. 

TITRE 7 - PROTECTION DES RLSSOURCIS EN EAUX EF DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

ARTICLE 23 : Prélèvements ct consommations d’eau 

L'eau consommée par les installations est uniquement destinée à prévenir l'envol des poussières 

{arrosage des pistes, brumisateurs). Elle provient d'un forage 

Ta consommation moyenne journalière par mois est limitée à 30 mffjour 

Pour les besoins sanitaires, l'eau provient d'eau en bouteille. 
Tiny a pas d'autre prélèvement d'au dans le milieu naturel en dchors de ccux précédemment cités. 

23.1 - Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Les prélèvements d’eau em nappe par forage ne peuvent pas être utilisés pour la consommation 
humaine. 

23.1.1 - Critères d'implantation et protection de Fouvrage 

Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne doit pas être implanté à moins de 35 m 
d'une source de pollution polentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle 
recevant des épandages, bâliments d'élevage, cuves de stockage.) 
Des mesures particulières sont prises en phuse chantier pour éviter le ruissellement d'onrx souillées 
ou de carburant vers Le milieu naturol. 
Après le chantier, une surlace de 5 m x 5 m est noutralisée de loutes activités ou stockages, ct 
exempte de toute source de pollution 

23.12 - Réalisation et équipement de l'ouvrage 

Avant l'ouverture au publie, l'un des deux forages préexistants sur le site est obtaré conformément à 
La procédure d'abandon définitif du paragraphe 23.1.3, ct ja têle de l'autre forage est protégée pour 

éviter toute infiltration d'eau de surface, selon les dispositions ci-après. 

La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fait sur toute ia partie supérieure du forage, jusqu'a 

niveau du terrain naturel. Elle se fuit par injection par le lond, sur au moins 5 em d'épaisseur, sur 
une hauteur de L m ménimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise 
qualité. La cimentation doit être réalisée entre Le tube et ies terrains forés pour enlrmater les Hssutes 
du sol sans que le prétubage ne gêne cetle action et doit être réalisée de façon homogène sur toute la 
hauteur.
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Les tubages sont en PVC ou tous autres malériaux équivalents, le cas échéant de 1ype alimentaire, 
d'au moins 125 mu de diamètre extérieur el de 5 mm d'épaisseur au minimum Tls sont crépinés en 
usine. 

La protection de la tête du forage assure la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité 
garantie par la cimentation ammulaire. Lille comprend une dalle de propreté en béton de 3 rm 
minimum centrée sur l'ouvrage, de-0,30 m de hauteur au-dessus du ierrain naturel, cn pente vers 
extérieur du forage. La tête de forage esl formée par un regard scellé sur la dalle de propreté men 
d'un couvercle amovible fermé à clef et s'élève d’au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel 
L'ensemble lamite le risque de destruction du tubage par choc accidentel 61 cmpêche les 
aceumulations d'eau slagnante à proximité immédiate de l'onvrage 

La pompe ne doit pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de 
raccordement ne doivent pas jouer Le rôle de drain. La pompe utilisée est munie d’un clapet de pied 
interdisant toul retour de fluide vers 1e forage. 

Les installations sont munies d'un dispositif de mesures totalisaleur de type volumétrique. Les 
volumes prélevés mensuellement et anntellement ainsi que le relevé de l'index à Ia Jin de chaque 
année civile sont indiqués sur un registre tenu à disposition des services de contrôle. 

Le forage est équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'anc sonde de mesure des 
niveaux 

23    - Abandon provisoire on définitif de l'ouvrage 

L'abandon de l'ouvrage est signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement 

“out ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence 
de transfert de pollution et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau soulerraine 
contenues dans les formations aquifères. 

- Abandon provisoire 
En cas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le Horage est déséquipé (extraction de la pompe) 
La protection de la tête ct l'entretien de la zone meutralisée sont assurés. 
- Abandon définitif 
Dans ce cas, la protection de tête peut êire endovée et Je forage sera comblé de gravicrs ou de sables 
propecs jusqu'au plus 7m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu'à : 5 m2 et le reste est 
cimenté (de 5 m jusqu’au soi) 

   

ARTICLE 24 : Collecte es effiments liquides 

  

24.1 - Dispositions générales 

  

11 ny a pas de rejeis d'eau de pra 
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Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sonl traitées en conformité avec les règles sanitaires 
en vigueur. 

  

Avant l'ouverture au public, le dispositif d'assainissement autonome cxistant est inis en conformité 
avec les dispositions de l'arrêté du 7 seplembre 2009 relatif aux prescriptions techniques ct eux 
modalités dé contrôle des dispositifs d'assainissement non collectif inféricurs ou égal à 1,2 kg/jour 
de DROS. 

  

Les eaux pluviales de la plate-forme son reprises par une canalisation en 400 mm puis s'infilirent. 

Tes eaux pluviales de l'aire stabilisée ct étanchéifiée de 300 m', comprenant le local technique, Le 
groupe électrogène, la euve nérienno de stockage d'hydrocarbures, les pompes de distributions, l'aire 
de statiomement, lavage et entretien courant des engins, l'aire de dépotage du véhicule citeme de 

gasofl, sont reprises en point bas el transitent dans un désiileur-dégraisseur spécifique, puis dans 
une tranchée d'nliltration. 

  

Le débourheur-séparateur d'hydrocarbures cst équipé d'une vanne d'isolement permettant de melire 
T'aire en rétention en cas d'incendie. 

24.2 - Flan des réseaux 

Un schéma de tous les résenut ot un plan des égouts sant établis par l'exploitant, régulièrement mis 
à. jour, notamment après chaque modification notable, el datés. Js sont tenus à la disposition de 
Tinspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doi notamment faire apparaître 

- l'origine ct la distribution de l'eau prélovée, 
-1es soeurs collectés ct es réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sories (Vannes, compteurs..), 
= les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle el les points de rejet de toute 

nature {inteme ou au milieu). 

24.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de cullecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, élamches 
pour ceux transportant des substances polluantes, el résister dans le temps aux actions phy siques el 

chimiques des cluents ou produits susceptibles d'y transiier 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés ct préventifs de leur bon état ct de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur 

  

Les canalisations de transport de substances ct préparations dangereuses à l'intérieur de 
l'établissement sont aériennes. 

  

ARTICLE 28 : Types d’effluents, leurs ouvrages d'épuration ct leurs carucléristiques de rejet 

au niBien 

25.1 - Identification des effluents
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L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes calégories d'elfluents suivants 
- caux résiduaires industrielles (eaux de lavage des engins) 
- eaux pluviales susceptibles d’être polluées (eaux de l'airc stabilisée étanchéifiée de 300 m°) 
- eaux exclusivement pluviales (eaux de ruissellement sur le site) 
- eaux domestiques 

252 - Collecte des cffiuents 

Les cffluents pollués ne conticanent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixées par le présent anrêlé, 11 est interdil d'abaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simple dilution autre que celle résultant du rassemblement des 
effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne maiche des installations de 
trailement 

Les rejets directs ou indirects d’eluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers Les milicux de 
surface non visés par Le présent arrêté sont interdits. 

25.3- Gestion des ouvrages : conception, dysfanctionnement 

La conception et la performance des installations de traflemen£ des effluents aqueux permettent de 
respecter Les valeurs limites imposées au rcjet par le présent arrêté. Elles sont entrotenues, exploitées 
et surveillés de manière à réduire au minimum Les durées d'indisponibilité. 

254 - Entretien et conduite des installations de traitement 
Le décantour-déshuileur est vérifié et entrotenu aussi souvent que nécessaire, ct au moins une fois 
par an. 

Les opéralions d'entretien {entretien des décanteuts-déshuileurs) sont insérites sur un registre à 
disposition de l'inspection des installations classées.     

25.5 - Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes 

- point dé réjel des eaux vannes : tranchées d'infiltration À, 
- point de rejet des eaux pluviales non polluées : canalisation 400 mm puis fossé d'infiltration. 
- point de rejet des caux phiviales après passage dans le décanteur-déshuileur du site : tranchée 

d'infliration B, 
  

25.6 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

25.6.1 - Conception 

Les dispositifs de rejet des: effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible 
la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejel, en Fonction de Fulilisation 
de l'eau à proximité immédiate ct à l'aval de celui-ci. lis doivent, en outre, permettre une bonne 
diffusion des elfluents dans le milieu récepteur. ml 
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25,6.2 - Aménagement 

25. 

  

2.1 - Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'efflucats Hiquides est prévu um point de prélèvement d'échantillons et 
des points de mesure (débil, température, concentration en polluant, …). 

  

Ces points sont aménagés de manière à Etre aisément accessibles ei permeire des interventions en 
toute sécurité. l'outes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 

d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées, 

  

Les agents des services publics, notamment coux chargés de Ta Police des eaux, doivent avoir bre 

accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Le décanteur-déshuileur est équipé d'une vanne d'obturation pour permettre le confinement des 
eaux en ces d'incendie ou de pollution accidentelle. 

  

25.6.2.2 - Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une scctiori dent les curactéristiques (rectitude de la conduite à 

l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représontatives 

de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles silués à 
l'aval et que l'offinent soil suffisamment homogène. 

25,7 - Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires 

L'exploilant est tenu de respecter, avant rejet des caux dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 

timites en concentration et Îlux définies cn annexe 2. 

ARTICLI: 26 : Surveïlance des eaux souterraines 

26.1 - Niveau piézomètrique 

L'exploitant relève le niveau piéromètrique de ka mappe à partir du forage conservé, tous les 6 mas. 

Ce relevé est réalisé à une période où lon peut s'affranchir de l'effet de rabattement do nappe dû au 
pompage. Les résultats de ces mesures sont transinis à l'inspection des installations classées. 

26.2 - Analyse de la qualité des eaux souterraines 

Un contrôle de la qualité des caux souterraines est réalisé sur le forage (voir repère sur le plan en 
annexe 4), deux fois par an, une fois en période de hautes eaux, ct une fois en période de basses 

eaux, avec analyse des paramétres de J'amacxe 8. Les résultats de ces mesures sont transmis à 

l'inspection des installations classées 
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ARTICLE 27 : Gestion des écouleruents hydrauliques en eas de crue 

  
Un affouillement en tranches verticales, de 12 O0 mé, sur une surface de 21 000 m° ENVITOR, 
réalisé jusqu'à la coule du terrain naturel de 168,40 NGE, et touchant les parcelles ZC 103 pour 
partie, 7.C 193 pour partie, 7.C 106, et ZC 192, est réalisé dans l'emprise de la présente autorisation, 
selon le plan en annexe 4, avant le 31/12/2012, en tant que compensation hydraulique volume pour 
volume et cote pour cote modulés, aux projets d'aménagement du secteur, portés par les sociétés 
BÉAUIOTAISL DE RECYCLAGL {nom commercial ANCYCLA) et SORFAT. 

  

TITRE 8 - DÉCHETS 

  

ARTICLE 28 : Principes de gestion 

28.1 - Limitation de la productian de déchets 

T'exploitent prend toutes les dispositions nécossaires dans la concoption, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 
imiter le production. 

28.2 - Séparation des déchets 

  

exploitant effectue à l'intéricur de son établissement la séparation des déchots (dangereux ou non) 
de lagon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchels dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement. 
Les déchot d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l'environnement 
sont valorisés par réemploi, recyclage ou tante autre action visant à obtenir des déchots valorisales 
où de l'énergie 
Les huiles usagées doivent êlre Giminécs conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et 
R. 43-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées 
ct «es textes d'application {arrêté ministériel du 28 janvior 1999). Elles sont stockées dans des 
réservoirs élanches ct dans des conditions de séparation satisfaisantes, évilanL notamment les 
mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Elles doivent 
8tre remises à dos opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination) 
Les piles et accumufateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article 
R. 543-131 du code de lenviromement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs ct 
à leur élimination. 
Les pueumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article 
R 543-137 à R 543-154 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés 
(collocteurs ou exploitants d'installations d'élimination) où aux professionnels qui utilisent ces 
déchets pour des lravaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensitage. 
Les déchots d'équipements électriques el électroniques sont enlevés et traités selon los dispositions: 
des articles R. 543-196 à. R. 543-201 du code de l'environnement. 
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28.3. Conception et exploitation des instaliations d'entreposage internes des déchets 

Tes déchots et résidus produils, cntreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 

élimination, doivent l'être ds des conditions ne présentant pas de risques de poliution (prévention 
dun lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et sontorraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes ct l’environnement. 
En particulier, l'entroposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants est 16alisé sur 
des aires élanches ct aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus ct des caux 
météoriques souillées, 

284. Déchets traités au élininés à l'extérieur de Pétablissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchels produits dans des conditions propres à garantir les 

intérêts visés à l'article L. $11-1 du code de l’environnement. L s'assure que les instaliations 

utilisées pour celle élimination sont régulièrement autorisées à cot cffet. 

28.5. Déchets traités ou éliminés à intérieur de F'établissement 

À Poxception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement (incinération à J'ai libre, misc en dépôt à titre définiti() ost interdite. 

28.6. Transport 

Chaque lot de déchets damgereux expédié vers Pextérienr doit être accompagné du bordercau de 

suivi élabti en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des 
déchets dangereux mentionné à l'article 41-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchels doivent respecter les dispositions des article R. 541-SU à 
R. 541-64 et R. 541-79 du code de P'environnement relatif au Iranspor par route au négoce ct au 

courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs ulitisés par l'exploitant, est tenue à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportalion de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CIE) n° 1013/2006 du Parlement européen ct du Conseil 

du 14 juin 2006 concemant Les hamsferts de déchets, 

  

28.7. Déchets produits par Pétablissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux 

quantités suivantes 
  

  

] s “Fonnages maximal annuel       

  

  

      

    

  
  

à échels Natur ë Kant pouvant être {rai 
Lype de déchets pe des déchets oduetion totale É Pinérieur ; 

f'énibiissement 

Dés 7 aobogréeutamqutipéakble  |200tmcparan | | 

dangereux erre résultant du tri préalable 20 tonne par an (éliminé par und 

atières Plastiques résultant du t130 tonnes par an reprise extérieure) 

séalable _ i ]    



Métaux en mélange 150 tonnes par an L 
atériaux incrics résultant du tr/120 000 tonnes par anfRernblaÿage dans ui 

: béaeble et ne pouvant étre valorisé[neximum ile at 
Déchets joues des décanteurs-déshuileurs _ 500 kg par an D (éliminé par un 
angereux lies usagées FO0 kg par an fntreprise extérieure) 

  

  

  

          

28.3. Emballages industriels 

Les déchets d'emballages industricis doivent être éliminés dans les conditions des articles R. 543-66 
BR. 5473-72 et R. 543-74 du code de l’environnement porlant application des articles L. 541-E et 
suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchots ot à ln récupération des 
matériaux ct relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs né sont pas des 
ménages (JO. du 21 juillet 1994). 

TITRE 9 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES LT DES VIBRATIONS 

  

ARTICLE 29 : Dispositions générales 

29.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son lomctionnement ne puisse être à 
Loriginc de bruits trumsmis par voie aérienne au solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une nuisance pour celle-ci 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à Ja limitation des bruits émis 
dans l'environnement par les installations relevant du livre V — litre F du Code de l’linvironnement 
sont applicables 

29.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, ics matéricis dé manutention ct les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conlormes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

29.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs 
..) gênant pour Le voisinage est interdit sauf si our emploi est exceptionnel el réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

29.4 - Horaires de fonctionnement 

Le site fonctionne, en déhots des jours fénés, du lundi au vendredi, de 7 h à 12 h et de 13 h 30 à 
47 h 30, ainsi que le samedi matin de 7h à 12h. 
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Excoptionnellement, le site pont fonctionner en période noctame pour des chantiers d'urgence. Dans 

ce cas l'inspection des installations classées sera prévenno de la période et de la durée de l'activité 
noctume. 

ARTICLE 30 : Niveaux acoustiques 

Les valeurs admissibles des niveaux acoustiques cn Hmite de propriété, ainsi que dans les zones 

d'émergences réglementées, la lisle des mes d'émorgences réglementées, les conditions ct 

fréquences de contrôle sont indiquées cn annexe 3. 
  

  

ARTICLE 31 : Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 

des biens où des porsonnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites adinissiles ainsi 

que Ir mesure des niveaux vibraloires émis seront détorminés suivant les spécifications des règles 

techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillel 1986 relative aux vibrations 

mécaniques émises dans J'environnement par les installations classées. 

TITRE 10 - PRÉVENTION DES RISQUES TFCHNOLOGIQUES 

ARTICLE 32 : Caractérisation des 

  

isques 

32.1 - Inventaire des substances où préparations dangereuses présentes dans l'établissement 

L'inventaire et J'élat des stocks des substances ou préparations dangereuses suscoptibles d'être 

présentes dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacemont) en tenant compte des 

phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

32.2 - Zonages 

  

internes à l'établissement 

Lexploiïtant identifie les ones de Pétablisement susceptiles d'être à l'origine d'incendie, 
d'émanations loxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses 
stockées où utilisées on d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit dé façon 
permanente ou semi-pormenente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 

tenu à jour. s 
La mature oxacte du risque el les consignes à observer sont indiquécs à l'entrée de ces zones et en 

ant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de 
sccours s'ils existent 
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ARTICIE. 33 : Infrastructures ct installations 

33.1 - Accès et cireulation dans Pétablissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation ct de slaionmement, applicables à Vintérieur de 
établissement, an travers noïamment dun plan de circulation. Jes règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information approprié. 
Les voies de circulation ct d'accès sont notamment délimitées, mainteques on constant état de 
propreté ot dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voics sont aménagées pour 
que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans diffieullé. 
Au mous deux avoës de secours éloignés lun de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter 
d'être exposés aux effets d’un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de 
l'extérieur du site pour les moyens d'intervention 

33.2- Contrôle des accès 

Une clêture solide et efficace entretenue pendant toute la durée de autorisation doit être installée 
sur le pourtour du site. 
Une vérification hebdomudaire de l'état de la clôlure cst réalisée, et l'exploitant veille à réparer duns 
Les meilleurs délais Les endommagements 
L'entrée du site autorisé est malérialiséc par un dispositif mobile, interdisant l'accès en dchors des 
heures d'exploitation. 
L'accès aux installations ost interdit à toule personne étrangère à l'exploitation et doit être contrôlé 
durant les heures d'activité 

    

- Installations électriques — mie à la terre 

  

Les installations éloctriques et les mises à {a terre sont conçues, réalisées et enirotenues 
conformément aux normes en vigaour. 

Une vérification de l’ensemble de Finstallation électrique et des mises à ta terre est eflectuéc au 

minimum une fois par an par um organisme compélont qui mentionne très explicitement les 
défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrile des éventuelles 
mesures correctives prises 

  

33,4 - unes susceptibles d'être à l'origine d’une explos 

Les dispositions de l'article 2 de l'amêté ministériel du 33 mars 1980, porlant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées ot susceptibles de présonter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones 
de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est 
porté à la connaissance de l'organisme chargé de la véilication des installations électriques     

Les masses métalliques contenant ctou véhiculant des produits inflammables ct cxplosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre el reliées par des liaisons 
équipotentielles.
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ARTICLE 34: Gestion des npérations portant sur des substances pouvant présenter des 
dangers 

34.1- Consignes d'exploitation destinées à prévenir Les accidents 

Les opéralions comportant des manipulations susceptibles de eréer des risques, en raison de ieur 
mature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont 
le dysfonctiounement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le 
voisinage et l'environnement (phases de démarrage ct d'rêt, fonctionnement normal, entretien...) 
ont l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlécs. 

Ces consignes doivent notamment indiquer 

  

interdiction de fumer : 
- l'interdiction de tout brûllage à L'air Hfbre : 
- interdiction d'apporter d'a feu sous une onne quelconque à proximité du dépôt ; 
- l'obligation da & permis d'intervention » ou « pormis de feu » ; 
 Jes procédures d’anrêt d'urgence et de misc en sécurilé de l'installation (éleetricité, ventilation, 

climatisation, chauflage, fonmeture des portes coupe-feu, obluration des écoulements d'égouts 
notament} ; 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de 1éléphone du responsible d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie ct de secours. 

34.2 - Interdiction de feux 

IL est interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous une forme quelconque duns les zones 
de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour 1es interventions ayant fait 
l'objel d'un permis d'intervention spécifique. 

34.3 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur Le site, ÿ compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite 
à tenir en eas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyons d'intervention. 

34.4 -'Fravaux d'entretien et de maintenance — Permis d'intervention ou permis feu 

Tous es travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 
zones à risque inflammable, explosible ct toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabti 
définissant notamment {eur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein 
des installations où unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à 
adopter.
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Les travaux font Vobjet d'un permis délivré par unc personne dûment habililée ct nommément 
désignée. 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme où d’une source 
chaude par exemple} ne peuvent être ellecués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et 
éventaelioment d’un « permis de feu » et en respectant ue consigne partieulière 

Le € permis d'intervention » et éventuellement le «permis de feu » et la consigne particulière 
doivent être établis el visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont offoctiés par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » el 
éventuellement le « permis de feu » el la consigne particulière doivent être signés par l'exploilant ct 
l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux el avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être 
effectuée pur l'exploitant où son représentant ou Le représentant de l'éventuelle entreprise 
exléneure, 

ARTICLE 35 : Prévention des poïlutions accidentelles 

  

35.1 - Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser Les vérifications à effectuer, en parieulier pour s'assurer 
périodiquement de l’élanchéité des dispositifs de rétention. 

    

35.2 - Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

  

Les füts, réservoirs el autres emballages, les récipients fixes de stuckage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 1 portent de manière três lisible la dénomination exacte de Leur contenu, le 
numéro ét le symbole de danger défini dans In réglementation relative à l'éliquotage des substances 
ct préparations chimiques dangereuses. 

35.3 - Rétentions 

out stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des caux où des 
sois es associé à une capacité de rélention dont Le volume est au moins égal à Ia plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs assnci 

  

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inféricwre ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammabies, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 
rats, 
- dans fes auires cas, 20 % de la capacité totale des [üts, 

- dans tous les cas, 800 | minimram où égale à la capacité totale lorsque celle-ci cst inférieure à 
8001. 
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La capacité de rétention ost étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique 

el chimique des luides ct peut Etre contrôlée à tout moment, H en est de même pour son éventuel 
dispositif d'obluration qui es maintenu fermé cn permancnce. 

Les capacités de rétention où les réseaux de collecte et de stockage des égoutiures et elfinents 
accidentcls ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu naturel. 

Les aires de staifomnement et d'entretien des engins, ainsi que l'aire de distribution d'hydrocarbures, 
sont étenchéifiées, reliées à une rétention munie d'un point bas permelant le récupération totale des 
eaux ou des liquides résiduels ct leur traitement. 

354 - Réservoirs 

Tiétmchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être conträléc à tout 
moment. 

  

Les muériaux utilisés doivent être adaptés eux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux 
actions mécaniques, physiques, chimiques ou élcctrolytiques. I est en parliculier interdit d'intorcaler 

des tuyauteries flexibles enbre le réservoir ct Les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir dos 
appareils d'utilisation. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à toul moment 
et einpêcher ainsi lour débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositil de surveillance est pourvu d'une alenme de niveau haut. 

  

35,5 - Règles de gestion des stocleages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

  

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où 
dangereux pour l'environnement, n'est pas autorisé sous le niveau du sol. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restont disponibles en permanence. À 

cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

35.6 - ransports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement el de déchargement de véhienles citemes sont élmehes et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en uticnte de 
chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est cffectué avec les précautions 

nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des lüs, ….) 
En particulier, les transferts de produits dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s’effictuent 
suivant des parcours bien délerminés el font l’objel de consignes particulièr 
Le stockage el la manipulation de produits dangereux où polluants, solides ou fiquides sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
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ARTICLE 36 : Exploilation des équipements sous pre: 

Les équipements sous pression entrant dans le champ d'application de 'amêté du 15 mars 2000 
modifié relatif à l'exploitation des équipements sous pression sont exploités conformément aux 
dispositions de cet arrêté. 

  

ARTICLE 37 : Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours 

37.1 - Définition générale des moyens 

Les installations sont pourvues d'équipements de lutle contre l'incendie adaptés ct confomes aux 
normes en vigueur, Ces matériels sont maintenus en bon état el vérifiés au moins une fois par an. 
Notamment, des extinoteurs appropriés au type de feu à combattre sont mis À demeure dans le 
bungalow du personnel, Les véhicules ct engins de chantier, près de chaque moteur diesel des 
installations de concassage-criblage, près du stockage et de la distribution de gazole ét près due 
groupe électrogène 
Tes engins de chantior possèdent des kits absorbant à l'érieur des cabines, afin de pouvoir traiter 
tonte fuite accidentelle d'hydrocarbures où lubrifiant sur l'engin 

372 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent mêlé sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques ctfou dans les 
procénes et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel 
Ces consignes indiquent notamment : 

  

- l'interdiction d'apporter du en sous une forme quelconque dans fes parties de l'installation qui, 
en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées on produiles, sont suscepübles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes où indirectes sur l'enviomement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation, 

= les procédures d'arrêt d'urgence el de mise on sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 

= les mesures à prendre en eas de fuite sur un récipient où une camalisation contenant des 
substances dangereuses el notamment les conditions d'évacuation des déchots et eaux souillées en 
cas d'épandage accidentel, 

les moyens d'extinction à wliser en cas d'incendio, 
- la procédure d'alerte avec les muméros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie el de sccours, 
- la procédure permettant, en cas de Ie contre un incendie, d'isoler Le site afin de prévenir tout 

Hapsfèrl de pollution vers le milieu récepteur. 
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TITRE 11 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES 

AUX INSTALLATIONS DE FRAITEMENT DES MATÉRIAUX 

Tout traitement de produits renfermant des poussières initantes ou inflameables est intordit. 

“joutes opérations et toules manipulations sont céfecinées de façon que le voisinage ne soit pas 

incommodé par la dispersion des poussières. 
Tous les postes ou parties d'installations émettant des poussières susceptibles d'incommeder Îe 

voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la production agricole, à la bonne 

conservation des momuments el à la beauté des sites, son pourvus de moyen de traitement 
cfficace de ces émissions. 

Des bandes esoutchoulées amortissent Les chuis des granulats dans les silos et trémies, Lors de leur 

changement, les grilles métalliques des cribles sont de prélérence remplasées par des grilles en 
polyuréthane. 

Le capotage complet des convoyeurs est assuré en tant que de besoin. Dans le cas de matériane 

donnant lieu à des émissions importantes de poussières aux points de déversement sur Jes stocks 

extérieurs où dans des silos ct trémies, la hauteur de déversement cst limitée à 2 imêtres, et Le point 

de déversement est équipé d'un moyen de prévention ou de captage de ces poussières : pulvérisation 

d'eau, capolage dont a jonction avec le stock est assurée par des bandes souples (..). I en est de 

même pour les points de chargement des véhicules. 
Les stockages au sol des produits finis eL en cours d'élaboration doivent, en lant que de besoin, être 

stabilisés de manière à éviter l’envol des poussières. Le stockage des granulats les plus fins est 

réalisé en trémics fermées. 

La conception et Ja fréquence d'entretien de l'installation doivent permetue d'éviter les 

accutnulations des poussières sur les structures et les alentours. Une consigne définit les modalités 

de ces opérations. 

TITRE 12 - DISPOSITIONS PARTICULFÈRES APPLICABLES 

À LA DISTRIBI 

  

ON DIYDROCARBURES 

ET AU STOCKAGE AËRTEN D'IVDROCARBURES 

ARTICLE 38 : Règles d'implantation 

La distribution ct le sluckage d'hydrocarbures, ct leurs installations associées sont implantées à l'air 
libre 

Les distances d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de l'appareil de 

&istrbution le plus proche des établissements visés ci-dessous, sont observées : 

#18 mètres des 
= 5 mètres des issues des locaux suscoptibles d'accueillir le public au scia de Finstallatien 

  

issues d'un établissement recevant du public de 1re, 2e, 3e ou de catégorie, 

  

de
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“18 mètres des issuos d'un immeuble habité où oceupé par des tiers, extérieur à l'élablissement où 
d'une installation extéricure à l'établissement présentant des risques d'incendie ou d'explosion. 

%5 mètres des limites de la voie publique et des limites de l'établissement. 

  

Le principe des dislances d'éloignement ci-dessus s'applique également aux distances mesurées à 
partir de la limite de l'aire de dépotage la plus proche des établissements énumérés ci-dessus. 

Une dislnce minimale d'éloignement de 4 mètres, mesurée horizontalement, est obsorvée entre 
l'évent d'un réservoir d'hydrocarbures el les parois d'appareils de distribution. 

ARTICLE 39 : Installations électriques 

L'exploitant lient à Xe disposition de l'inspection des installations classées les Éléments justifiant que 
scs installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bom 
état et vérifiées 
L'installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permeltant d'interrompre, en cas 
de fausse manœuvre, d'incident ou d'inohservation des consignes de sécurité, l'ensemble du cireuit 
électrique à l'exception des systèmes d'éclairage de secours non susceptibles de provoquer une 
explosion, el permeitant d'obtenir l'anêt total de la distribution de carburant. Un essai du bon 
fonctionnement du dispositif de coupure générale est réalisé au moins une fois par am. 
La commande de ce dispositif est placée on un endroit facilement accessible à tout moment au 
responsable de l'exploitation de l'instellation. 
Lorsque l'installation est exploitée en Hbre-service sans surveillance, le dispositif de coupure 
générale ci-dessus prescrit esl mamæuvrable À proximité de la commande manuelle doublant le 
dispositif de déclenchement automatique de Iutie fixe contre l'incendie. 
Dans le cas d'une installation en libre-service sans surveillance, le déclenchement des slannes et 
systèmes de détection précités, Ja mise en service da disposilil automatique d'extinction ainsi que la 
menœuvre du dispositif de coupure généraic sont rotransmis afin d'aviser un responsable 
nommément désigné. 
Dans les parties de l'installation se trouvant dans des ones susceptibles d'être à l'origine 
d'explosions, fes installations sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besuins de 
l'exploitation et sont entièrement constituécs de matériels utilisables dans les atmosphères 
explosives. 
Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont convenablement 
protégées contre Les chocs, contec la propagation des flammes ct contre l'action des produits présents 
dans la partie de l'installation en cause. 

    

    

ARTICLE 40 : Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux 
règlements ef aux normes ‘applicables, compté tenu notamment de la nature explosive où 
inflammable des produits. 

 



40- 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulier de la misc en place de dispositifs de 
protection cathodique, les installations res de transfert de liquides inflammables alnsi que Les 
charpente et enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de 

terre unique, Le continuité des liaisons devra présenter une résistance inférieure à 1 ofim et la 
résistance de la prise de terre sera inférieure à 10 obrns. 

  

ARTICLE 41 : Rétention des aires et locaux de travail 

Le sot des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 

Thomme où susceptibles de créer une pollution de l'eau où du so] est étanche, incombustible ct 
équipé de façon à pouvoir recueillir Les caux de lavage et les matières répandues accidentellement 
Un dispositif empéchant la diffusion des matières répandues à l'extérieur cst prévu. 

Tes matières recueillies sont de préférence récupérées et rccyelées, ou, en cas d'impossibitité, 
traitées conformément à l'article 25 

ARTICLE 42 : Imptantation des appareëls de distribution et de remplissage 

Les pistes, lorsqu'elles existent, et les aires de stationnement des véhicules en attente de distribution 
sont disposées de telle lagon que les véhicules puissent évoluer en marche avant el puissent évacuer 

en marche avant desdits appareils de distribution. 

  

Les pistes et les voica d'accès ne sont pas on impasse. 
Les appareïls de distribution ot de remplissage sont anerés ot protégés contre Les heurts de véhicules, 
par exemple au moyen d'ilots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

ARTICLE 43    urveillance de l'exploitation 

Texploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecie, de personnes désignées par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers ot inconvénients 

des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

ARTICLE 44 : Contrôle de l'utilisation des appareïls de distribution et de remplissage 

Sauf dans le cas d'une exploitation en libre-service, l'utilisation. des appareils de distribution et de 

remplissage est assurée par un agent d'exploitation, nommément désigné par exploitant ct ayant 

üne connaissance de la conduile de l'installation et des dangers ct inconvénients des produits utilisés 
ou stockés dans Fnstallation 
Dans le cas d'une exploitation en libre-service, un agent d'exploitation est en mesure d'intervenir 
rapidement en cas d'alarme. 
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ARTICLE 45 ; Propreté 

L'aire de dépotage ct de distribution ost maintenue en bon état de propreté, de manière à éviter les 
amas de malières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage esl adapté 
aux risques présentés par les produits et poussières. 

  

ARTICLE 46 : Protection individuetle 

Sans préjudiec des dispositions du code du travail, et si nécessaire dans le cadre de l'exploitalion, 
des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques préentés par l'installation et permettant 
intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt el du licu d'utilisation. 
Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé 
à l'emploi de ces matériels. 

   

ARTICLE 47 : Moyens de secours contre l'incendie 

Dune façon générale, l'installation est dotée de moyens de secours contre incendie appropriés aux 
risques et au moins protégée comme suit : 

- d'un extincleur homologué 233 B ; 

- d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantilé adaptée au 1isque, sans être 
inférieure à 100 Litres, des moyens nécessaires à sa mise en œuvre ; la réserve de produit absorbant 
est prolégée par couvercle où par fout dispositif permellant d'abriter le produit absorbant des 
intempéries : 

- pour chaque focal technique, d'un extincteur homologué 233 B : 
pour le tablean électrique, d'un extincteux à gaz cmbonique (2 kilogrammes) ; 

- sur l'installation, d'au moins une couverture spéciale anti-fou. 

  

sont 

  

Conformément aux référentiels en vigueur et au moins uve lois par an, tous les dispositi 
entretenus par un technicien compétent et leur bon fonclionmernent vérifié. 
Les rapports d'entretien et dé vérification sont tenus à la disposition de Finspection des installations 
classées ct de l'organisme de contrôles périodiques. 
L'installation permet l'évacuation rapide des véhicules en cus d'incendic. 

  

ARTICLE 48 : Interdi 

  

ion des feux 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, l'interdiction 
d'apporter du feu sous ane forme quelconque, sauf pour la réaliselion de travaux ayant fait l'objet 
d'un "permis de fou ”, est affichée en caractères apparents. 

 



_42- 

   Les prescriptions que doit observer l'usager sont affichées soit en caractères lisibles, soit au moyen 

de piclogrammes, el ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concernent notamment 

l'interdiction de fumer, d'utiliser un téléphone portable (ie téléphone dait être éteint), d'approcher un 

appareil pouvant provoquer ue feu nu, ainsi que l'obligation d'arrêt du motour 

   

ARTICLE 49 : Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangérenses el la conduite des installations font l'objet 

de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient noteminent : 
- les modes opéraloires, ceux-ci devant être présents à chaque posle de chargement ct 

distibution. En particulier, une procédure cst mise en place, visant à s'assurer systématiquement que 

je iuyan est ellectivement raccordé avant que ne commence Le chargement du réservoir de stockage ; 

<a fréquence de vérification des dispositifs de sécurilé ct de traitement des pollutions ct 
nuisances générées ; 

- les instructions de maintenance et de netloyage ; 
= les conditions de conservation ot de stockage des produits ; 

_ Ta fréquence des contrôles de l'étanchéité el de vérification des dispositifs de rétention 

   

ARTICLE 50 : Appareils de distribation 

inflammables 

  

L'hbillage des parties de lapparcil de distbution où interviennent les liquides 
Canités de filtration, de pompage, do dégage, ele.) est en matériaux de calégorie A1. 
Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution sont ventilées de manière à ne 

permettre aueune accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implanlés des matériels électriques où 

électroniques non de sielé constitue ui compartiment distinel de la partie où interviennent les 

liquides inflammables, Ce compartiment esl séparé de la partie où les liquides inflammables sont 

présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, où par un espaco Venilé assurant une 

Giution continue, de manière à fe rendre innecessible aux vapeurs d'hyärecarbure où empêcher leur 

accumulation 
Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositils adaptés de telle sorte que tout 

risque de siphonmage soit écarté. 
Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareïts de distribution n'entrainent 

pas de pollution du sol où de l'eau. 
Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant cn refoulement, l'installation est 

équinéc d'un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de produit en cas-d'inecudie ou 

de renversement accidentel du distributeur. 

    

Pour les installations en libre-service sans surveillance, le volume cn liquide inflammable délivré 

par opération par les appareils de distribution ca Hbre-sorvice sans surveillance cst limité à 120 

Xitres de liquides inflammables de la catégorie de rélérence (encfficient 1) et à l'équivalent pour les 

autres calégorics, exception faile loutefois des installations dont l'accès est réservé aux personnes 
formées à cot effet.
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ARTICLE 51 : Les flexibles 

Les flexibles de distibution où de remplissage sont conformes à la norme en vigueur. Les flexibles 
sont entretenns en bon élat de fonctionnement ct remplacés au plus tard six ans après leur date de 
fabrication, Dans le cas des installations cxploitées en libre-service, les ficxibles sont équipés de 
dispositifs de manière qu'ils ne traînent pas sur l'aire de distribution 
Les rapports d'ennetien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées el de l'organisme de contrôles périodiques. Un dispositif approprié empêche 
que Le flexible ne subisse une usure duc à un contact répété avec le sol. Le flexible est changé après 
toute dégradation 
Tes apparcils de distribution sont équipés d'an dispositif anti-arachement du flexible de type 
raccord-cassant 

ARTICLE 52 : Dispositifs de sécurité 

Dans le cas des installations en libre - service, l'ouverture du elapct du robinet et son maintien en 
position ouverte ne pouvent s'effectuer sans intervention manuelle 
“oute opération de disiribution est contrôlée par um dispositif de sécurité qui interrompl 
automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d'uliisation esl atteint. 
Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être elfcctuées qu'après mise à la 
terre des camions-citernes. 
Four les cas d'une explo 
remplissage est équipée : 

   

  

ion en libre-service sans surveillance, installation de distribution ou de 

- d'un dispositif d'arrêt d'urgence sité à proximité de l'appareil permettant de provoquer la coupure 
de l'ensemble des installations destinées à la disuibution ; 
- d'un dispositif de communication permettant d'alerter instantanément l'agent d'exploitation ; 
- d'un système permettant de Iransmottre les informations sur la phase de fonctionnement en cours 
de l'appareil de distribution au(x) point(s) de contrôle de Ia station 

ARTICLE 53 : Réservoir de stockage 

Les liquides inflemmables sont stockés dans des récipients formés, incombusfibles, étanches, ct 
portent en caractères lisibles Lt dénomination du liquide contenu. Ces récipients sont construits 
selon Les normes en vigueur à La date de leur fabrication ct présentent une résistance suflisante aux 
chucs accidentels. 
Le réservoir esl maintenu solidement de façon qu'il ne puisse être déplacé sous l'effet du vent ou 
sous celui de la poussée des eaux 
IE est équipé d'un dispositif permettant de connaître à lout moment le volume du liquide contenu. 

ARTICLE 54 : Les tuyauteries 
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Les tuyauteries aériennes sont protégées contre les chocs, F est interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir ct les robinets, les vannes où clapets d'aurêts isolant ce réservoir des 
appareils d'utilisation: 
Les tuyauteries de remplissage des réservoirs sont équipées de raccords confimes aux normes en 
vigueur et compatibles avec les tuyaulerics de raccordement des véhicules de transport de matières 
dangereuses, n dehors des opérations de remplissage des réservoirs, elles sont cbtrées 
hermétiquement. À proximité de l'ocifice de remplissage des réservoirs sont mentionnées de façon 
apparente Ja capacité ct la nature du produit du réservoir qu'il alimente. 

  

ARTICLE 55 : Les vannes 

Les vannes d'empiètement sont conformes aux normes en vigueur lors de feu installation. Elles sont 
facilement manouvrables par le personnel d'exploitation. 

ARTICLE 86 : Le dispositif de jaugeage 

En dehors des opérations de jaugeage, le disposiif de jaugeage est fermé bennétiquement par un 
tampon, 

Toule opération de remplissage d'un réservoir est précédée d'un jaugeage pormeltant de connaître le 
volume acceptable par le réservoir. Le jaugeage est interdit Jors du remplissage. 

ARTICLE 57 : Le limiteur de remplissage 

Le limiteur de remplissage, lorsqu'il existe, es confonne à La norme NE EN 13616 dans sa version 

en vigueur le jour de ta mise en place du dispositif ou à toule norme équivalente en vigucur dans 
YUnion européenne ou l'Espace économique européen. 
Sur chaque (nyauterie de remplissage ct à proximité de l'œifice de remplissage du réservoir est 
mentionnée de Façon apparente la pression maximale de service du limiteur de remplissage quand il 
yen au 
f est interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression 
maximale de service, 

ARTICLE 58 : Les évents 

Les évents sont situés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal d'utilisation. 

Ils ont une section totale au moins égaic à la moitié de la somme des seulions des tuyauteries de 

remplissage ct une direction finale ascendante depuis le réservoir. Leurs orifices débouchént à l'air 

Jibre en un endroit visible depuis {c point de livraison à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de 

V'aire de stationnement du véhicule Hvreur et à une distmee horizontale minimale de 3 anêtres de 

toute cheminée ou de tout leu mu.
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Celte distance est d'au moins 10 mêtres vi 
où 4 recevant du public. 

  

à-vis des issues des établissements des catégories 1,2, 3 

Dans tous Les cas où le réservoir est sur rétention, les évents dudit réservoir déhouchent au-dessus 
de la cuvette de rétention. 

ARTICLE 59 : Contrôles 

Les réservoirs aériens font l'objet d'un suivi par l'exploitant du volume de produit présent dans le 
réservoir par jauge manuelle ou électronique à une fréquence régulière n'exuédant pas une semaine. 

disposition de l'inspection des installations 

  

In suivi formalisé de ces contrôles est réalisé el tenu 

assées et de l'organisme de contrôle périodique. 
   

ARTICLE 60 : Décanieur-séparateur d'hydrocarbures 

Le décantour-séparateur d'hydrocarbures esl muni d'un dispositif d'obturation automatique en sortie 
de séparateur en ces d'afflux d'hydrocarbures pour empêcher tout déversement d'hydrocarbures dans 
Ie réscan. 
Le séparateur-décantour d'hydrocarbures est conforme à la norme on vigueur ou à toute autre nomme 
de la Commumauté curopécne ou de l'Éspacc économique curopéen. Le décanteur-séparaleur 
d'hydrocarbures est nettoyé par une société habilitée aussi souvent que néceswaire ct dans tous les 
cas au moins une lois par an. Ce nelioyage consiste en la vidange des hydrocarbures ct des boucs 
qu'en la vérification du bon fonctionnement de loblurateur. 
Les fiches de suivi de ncttoyage du décantour-séparatour d'hydrocarbures, l'attestation de conformité 
À la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchels détruits ou retraités sont 
mis à la disposition de l'inspection des instalations classée. 

TITRE 13 — CHANCES 

    

    

  

    

  

far Types de mesure à prendre Î Date d'échéance 

43 flransmission au préfet du documenlDans les deux mois suivant lancé 
| kttestant des garanties financières préfectoral d'autorisation 

5.3 otification de mise à l'aêt définitif 6 mois avant la date de cessation d'activité 

fransmeltré en préfecture 

Di Nctfoyagc de la chaussée, du pont jusqu'auhcbdomadairement 77] 
ortail d'accès 

.1 fiSe en place d'un bac de netoyage devant ouveriure au publie 
oues 

  

  

      HO Elargissement de l'accès au pont vant ouverture au public 
 



  

    

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
    

18 Mise en place de panneaux de signalisation vant ouverture au public 
Le sortio camions sur la voie publique 

DIS [Transmission à l'inspection du rapport deA l'issue dos travaux de reprise € 
fin de travaux Lirévacuation des matériaux excédentaires | 

Bandon définitif d'un forage ct proiectionAvent ouverture au public 
le Ia tête de l'autre forage | 

23.12 [Relevé de Ia consommation cnsuellement | 

2 Mise en cononnté du syslèmdAyant ouverture au public 
[d'assainissement autonome 

243 'ontrôle et entretien des réseaux dejAussi souvent que nécessaire 

callccte des eaux 

B54  [ntretien décantcur-déshuileur ss souvent que nécessaire, et au moi 
me Lois par an : 

Dei elRelcvé des niveaux piézomériques sur leflous les 6 mois | 

262 forage et malysc de la qualité des eaux dd 
ce forage 

B7 |Aouillement en tranches verticales Avant Je 31 décembre 2012 | 

22 Inn des zones à risque Avant ouverture au publie | 

BI  JPimdecouton : [Avant ouverture au public i 

532 [Vérification de l'état de la clôture {Gne fois par semaine n 

633 Vérification électrique” (Une fois par an ! 

Bar édaction des consignes d'exploitalion  JAvant ouverture au public 

B72 Rédaction des consignes de sécurilé (Avant ouverture au public 

FE Changement des flexibles de distrution deflous les 6 ans : î 
Î carburant Î 

Annexe 2Contrôle des rejets du décanteur-déshuileur(Une fois par an en période pluvieusc 

5.1 î Î 

lumière 3 Contrôle des niveaux sonores (Dans les 4 mors suivant le début de l'activité] 

ARTFTIC] 

  

  

  

  

| 
l _ 

Æ él: 

  uis tous les 2 ans, ot lors du premie 
fonctiomement nocturne |   

Un extrait du présent arêlé, énumérant {es prescriptions susvisées auxquelles l'installation cst 
soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 
V'exploitant. 
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ARTICLE 62 : 

L'exploitant devra se confonmer aux prescriptions du ditre IH] du Hvre II du code du travail ainsi 
qu'aux textes réglementaires pris en son application 

ARTICLE 63 : 

  

Tout transfert d'une installation classée sur ua autre emplacement nécessite une nouvelle demande 
d’autorisalion ou une nouvelic déclaration. 

Dans Je cas où l'installation changerait d’'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant devra 
en faire la déclaration au préfot dans Le mois qui sul la prise en charge de l'exploitation 

ARTICÉE 64 : 

Uanêté d'autorisation ccsse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise en service 
dans le délai de trois ans où n'a pas été cxploitée durant deux années conséculives, sauf le vas de 
Force majeure. 

ARTICHE 65 : 

F'exploitant devra se conformer aux lois el règlements intervenus ou à inlervenir sur les 
installations classées et exécuter dans les délais preserits toute mesure qui lui serai ultérieurement 
imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques où pour faire cosser des 
inconvénients préjudiciahles au voismage, 

ARTICLE 66 : 

  

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant 
les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à La mairie pendant unc duréc 
minimum d’un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur place, ou à la 
direction départementalo de fa protection des populations - service protection de l'environnement - 
pôle installations classées et environnement - préfecture du Rhône - le texte des prescriptions ; 
procès-vorba de l'accomplissement de cette formalité scra dressé par les soins du maire. 
Le même extrait scra publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée identique. 

  

Un avis sera inséré, par Les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux où 
régionaux, diffasés dans laut Je département. 

ARTICLE 67 : 

Les droits des ticrs sont expressément réservés. 
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ARTICLE 68 : 

Faute par l'exploitant de sé conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux prescriptions 
précédemment édictées, il sora fait application des sanctions administratives et pénales prévues par 
le code de l’environnement, livre V, titre ler. 

ARTICTE 69 : 

Le présent anêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu d'autres 
réglementations pour l'implantation, l'installation ct Lo fonctionnement dc l'activité susvisée, 

ARXICLE 70 : 

Délai et voie de recours (artiele L. 514-6 du code de l’environnement) : la présente décision ne peut 
être déférée qu'au tribunal administratif ; le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou 
V'exploitant à compter de sa notification et de quatre ans pour les ticrs à compter de sa publication 
où de son affichage 

ARTICLE 71 : 

La sccrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la protection des populelions ct 
le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement Rhône-Alpes, en charge 
de l'inspection des installations classées, sont chargés, chaoun en cé qui le concerne de veiller à 
l'exéention du présent arrêté, dont unc copie sera adressée : 

= au maire de ANSF, chargé de l'alfichage prescrit à L’arlicic 66 du présent arrêté, 

- aux conseils municipaux de ANSE, AMBLRIEUX D'AZERGUES, JASSANS-RIOTTIER, 

LACITASSAGNE, LIMAS, LUCENAY, POMMIERS, SAIN -BERNARD, ST-DIDIFR-DL- 

TORMANS, TREVOUX, VILLEFRANCT UR-SAONE, 

= au sous-préfet de Vilcfranche-sur-Saône, 
- au directeur du service départemental d'incendie el de secours, 

= au directeur de la sécurité ct de la protection civile, 
= au dirceteur départemental des territoires, 
= au délégué lerritorial déparlemental de l'agence régionale de santé, 
= an direcleur de l'institul national de l'origine et de la quelilé, 
= nu directeur du service navigation Rhône-Safnc, 

au directeur régional des aflaires culturelles Rhône-Alpes ; 
= an commissaire cnquêteur, 

à l'exploitant 

      

Tyonle ÿ O A 
    



ANNEXE { 

ANSF, lieu-dit « Au Célestin » 

  

  

Nature des activités 

IBroyage,  cuncassage,  criblage. 
nsachage, pulvérisation, nctloyage] 
kamisage, mélange de pierres 
Laifloux, minerais et autres produits 
minéraux vaurels ou artificiels, le 
fpuissance installée de l'ensemble del 
machines fixes concourant 
fonctionnement de l'installation étan | 

bupérieure 2200 KW. 
Station de transit de produit 
minéraux solides, à l'exclusion dd 
ceux visés par d'autres rubriques, 14 
apacité de stockage étant supérieur 

Là 75 000 m° . 
Emploi de matériel vibrant pour le 
Fabrication de matériaux, la puissance) 
létant supérieure à 200 kW 

  

a 

Volume des activités 

    

[Unités de traitement : 727 KW 

lengins mobiles : 1080 kW 

  

sance totale installée de 1807 KW 

Stockage emporaire de matériaux inerted 
pour un volume total de 141 665 mè 
(12 060 m5 à enlever 1: 29 605 mi de snutériaur 
En lramsit (à recycler au recyclés} 

{Un malaxeur el une chargouse : 
sissance totale de 250 KW     

N° de 
Rubrique 

ACTIVITÉS EXERCÉES Société BEAUTOLAISE DE RECYCLAGE (nom commercial ANCYCLA) 

cs 
© 

  

2515. 

25171 

2522-2 
  

ustallalion de traitement d 

lécheis non dangereux à l'exclusion| 

des installations visées aux rubriques 
2720, 2160, 2771, 2780, 2781 e 
782. 
IA quantité de déchots traités étant : 

E. Supérieure ou égéle à 10 1 
lations-service installations, 
buvertes où non au public, où le 
carburants sont transférés à 
réservoirs de stockage fixes dans les 
éservoirs à carburant de véhicuies À 
moteur, de balcaux ou d'aérancts, 

provenant du seuieur du BP et d'installations 
fasses pour protection de l'envirannement, tal 
quantité traitée élant de 1600 t/] 

[Valorisation de déchets non dangereux inertes, 

| 

Jmstaïlaton de remplissage de gazale diese] 
ldont le débit de remplissage est de 1,2 mÿh. La 
lauantité annuellement distribuée étant iuléricure] 
à 350 mi, soit inféricux à 100 mpour (4 
catégorie de référence (cacflicient 1) 

  

27941 

1435 

  

kréservoies manufacturés de } 

Misés à la rubrique 1430, Ja capacité 
équivalente totale étant inférieure À 
30 md 

fnstallation de transit, 
lreroupemeut ou tri de déchets non! 
dangereux de  papiers/cartoi 
Jastiques, cuvutchoue, textiles, bois 

À l'exclusion des activités visées aus 
lubriques 2710 et 2711 
Le volume susceptible d'êlre présent 

fans l'installation étant supérieur ou 

  

                      ILiquides inflammables (stockage cn] 

Stockage de liquides intlemmablesStockage aérien de gazole (une euve de 4 m 
   jpour une capacité futale équivalente de 9,8 m3} 

Stockage dans deux bennes dd 
0 m3, soit 60 mi au total de plastiques & 
ésidus de tri plastifiés 
Stockage de bois issu du ti dans deux benned 
de 30 me, soit 60 m? au total 
L'otal de 120 mt     

14322 

NC 

NC 

  

2742 

  
  

           



    

ACTIVITÉS EXERCÉES …. Société BEAUTOLAISF DE RECYCLAGE (uom commercial ANCYCI.A) — 
ANSE, Hieu-dit « Au Célestin » 
  

Nature des activités Valame des activités 
N° de 

Rubrique 
Cis 
œ 

  

(égal à 100 em mais inférieur à 1000 | 
hr î 

  

Enstallation de transit, 

Lrogroupement ou tri de métaux où 
de déchets de métaux nan dangereux | 
Lalliage de métaux où de déchet 
Lalliage de métaux non dangereux, à 
Pexclusion des activités cl 
Énstallations visées aux rubriques 
710, 2711 e12712 

  

Emploi ef stockage de oxygène ( 
La 

Surface inférieure à 100 m° 

fL boneille pour Le poste à souder : 10 kg 

2713 

1220 

i NC 

  

lEmploi et stockage de Facétylène, 

Station de transit de produits 

bninéraux  pulvérulents non 
lnsachés tels que ciments, subles, 
Lchaux, sables Glérisés, la capacité 
Läe stockage étant supérieure à 5 000 
Mn, mais inférieure ou égale à 25 000) 
mn 

L< 100 KB) bouteille pour Je poste à souder : LO ky 

Stockage de chaux ct ciment dans lrois 
pour une capacité totale de 75 mŸ, 114 € 

  

His 

  

[Installation de combustion 
(fonctionnant au fuel domestique, la|Groupe 

installation étant supérieure à 2 KVA) 
MW, mais inférieure à 20 MW 
lnstallation de compression ( 50) 

kw) 

électrogène 
bmissance thermique maximale de [10 KW total fonctionnant au gazole diesel (50) 

À compresseur de 20 KW 

de 
2»10 

29202 

NC 

NC 
  

tcliers de réparation ef   
Inoteur dunt I surface est supéricurem® 
fi 2000 m2 mais inférieure à 5000 m°|                     L'entretien de véhicules et engins Zone d'entretien d'une superficie d'environ 30   2930 

                          | NC 
| 

  

41) : Ets. = Classement : À — autorisation, D = déclaration, NC = non classée 

  

 



ANNEXE 2 

EAU 

L Points et conditions de prélèvement 

L'eau consommée provient exclusivement d'un forage prélevant dans la nappe alluviale de la 
Saône, et de débils respectifs maximum 3,6rm%/h el 15 m/h. 
Te dispositif de mesure tatalisateur est relevé mensuellement. Les résultats sont partés sur un 
registre éventuellement informatisé, 
LLe sile n'est pax desservi par le réseau d'eau publie, 

2. Valeurs Himites et surveillanee des rejets 

Les cffluents rejetés doivent être exempts 
- de matières flottantes, 

- dé produits susceptibles de dégager directement où indirectement, des gaz où vapeurs 
toxiques, inflammables où odoramtes, 
- de tout produit susceptible de noire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou idircetement, sont susceptibles d'entraver Le 
bon fonctionnement des ouvrages 

Los points de rejet en ca du site sont 
- Le tranchée d'infiltration À des eaux vannes traitées 
- la tranchée d'infiltration B des caux pluviales potentiellement souilléos en hydrocarbures ct 
matières en suspension, ct traitées 

le fossé d'infiltration après la canalisation de l'entrée du site, pour les eaux pluviales autres 
du site. 

  

Les effluents issus du décanteur-déshuiteur doivent respocter tes caractéristiques suivantes : 
- les matières en suspensions totales (MEST) ont unc concentration inféricure à 35 mgfl 
€aorme NF EN 872), 
- les hydrocarbures ont une concentration inférieure à 18 ang/t {nomme NF LN ISO 9377-2 et 

NF LN ISO 11 423-1). 

3-Contrêles des rejets 

3.1 - Une fois par an, les mesures sont cflècluées par un organisme choisi en accord avec 
Tinspection des établissements classés, lois d'unc période pluvicuse. Ce contrôle portera sur 
les points de rejet du décanteur-déshuileur, pour les paramètres : MEST' ot hydrocarbures 

  

32 - Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées 

3.3 -Ta transmission des résultals des contrôles visés est accompagnée de commentaires : 

- sur lex dépassements constatés ct leurs causes 
- sur Les actions correctrices prises ou envisagées 

VU 
PRÉSES 

 



ANNEXE 3 

NUISANCES SONORES 

HE Joints de mesures 
Les zones à émergence réglementée sont : 
- le lieu-dit & La Fontainc » à 300 m à l'Ouest de la limite du site. 

le liou-dit « La Logère » au Nord 
- la plage da Colombier à T'Est 
= Jerome d'habitat au Tieu-dit « Le Colombier » au Sud-Est 

  

Les poinis de mesure en imite de propriété sont loc: 
eau Sud-Ouest 
eau Nord-Est 

eau Sud-List 

Valeurs limites à respecter 
veaux limites de bruit 

  

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement 
les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée 

  

| PÉRIODE DE JOUR 
PÉRIOPES allant de 7h à 22h, 

PÉRIODE DE NUIT 
allant de 22h à 7h, 

(san dimanches et jours fc)! (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Î Niveau sonore limite 
admissible 70 dB(4) | 

  

Valeurs Limites d'émergence 

60 aB(A) 

Les émissions sumores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessous, dans les 

zones à émergence réglementée : 
  

INiveau de bruit ambiau existant dan Émergence admissible pour la [mergence admissible pour ta] 
Tes zoncs à émergence réglementée | période allant de 7h à 22h, | période allant de 22h à 7h, 
Gcluant Le bruit de l'établissement)| sauf dimanches ct jours 

  

riés | ainsi que les dimanches et 
| jours fériés 

  

  

dB(A) ct inférieur ou 

  

Supérieur à 

    
  

6dB(A} 4dB(A) 
égal à 45 dB(A) | 

Î Supérieur à 45 d13(A) 3 dB(A) Ï 3 aB(A) ] 

3, Fréquence des centrôles des mesures des nuisances sonores 

L'exploitant eflecnc une étude acoustique sclon la méthode d'expertise dans les 4 mais 

suivant l'autorisation, puis tous les deux ans. 
Lors du premier fonctionnement exceptionnel nocturne, des mesures devront être 

réalisées selon la méthoëe d'expertis 

 



Les mesures sont réalisées sur une période représentative de l'activilé maximale du site Gnstallations du site en marche, et cireulation des engins) 

4. 
Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspection des installations classéos, 

    

La transmission des résultats des contrôles visés esl accompagnée de commentaires : 

sur les dépassements consatés ot leurs causes 
- sur les aclions carrectriccs prises où envisagées 

PAPRÊTÉ 

7 10 AûT 2010 

   



ANNEXE 4 : PLAN PARCELLAIRE ET SCHÉMA DE REMISE EN ÉTAT 

  

      
VU LASÈTÉ 

3 9 ar 2010 
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ANNEXE 5 

CRITERES B'ADMISSION POUR LES TERRES 

1: Paramètres à vérifier lors du test de lixiviation ct valeurs limites à respecter 
  — 

fr Len mg/kg de ma 
      

  

      

s FE   

  

äluorures 
    

dice phénols ! 
LOT sur éluat® 500% | 
  

  

  

(FS (fraction sofuble) 000 
  

  

  

  

* Si le déchet ne satisfait pas aux valeurs indiquées pour le carbone organique total sur élunt à sa propre valeur de pH, il pout aussi faire l'objet d'un cssai avec un rapport L/S — 10 l'kg el um 
     

  

  

  

  

  

  

PH compris entre 7,5 el 8. Le déchet pout être jugé conforme aux critères d'admission pour le 
COT sur éluat si fe résultat de cette détermination ne dépasse pas 500 mg/kg 

2. Paramètres à vérifier pour le contenu total et valeurs Himites à respecter 
Paramètres Ion mg/kg de déchet sec 
Cor {Carbone organique totil} Bovoëer : î 
BTEX own, line évier cs 
kytènes) 

PC (Hyphéyis polyclorés 7 congénties) ï | | 
Re LÉ 10 à Cab) b00 7 
Fer (Hydrocarbures aromatiques polyeycliques) 50 ]   
  ** Une valeur limite plus élevée peut être admise, à condition que la valeur limito de 300 mg/kg soit respectée pour le COT sur éluat, soit au pli du sol, soit pour an pH silué cntre 7,5 et 8,0.     

Vu Fi 
PRÉF 

YF À L'ARRÊTÉ   

 



     

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

    

    

  

ANNEXE 6.1 : DÉCHETS ADMIS POUR ÊTRE VALORISÉS SUR LA PLALE-FORME 

BEATIOLAISE PF RECYCTAGE (NOM COMMERCIAL ANCYCLA) 

ul LISTE DÉS DÉCILETS ADMISSIRLES EN PROVENANCE DU BTP | 

ceaprrerneraner, COR | | Î 
DES DICHEIS (arte. 541-8 | 

dueude de | DESCRIPTION RESTRICITONS 
Kart. RS41-8 du code de}, 
P'envirunnement) |'emvironneme 
L st 
ÏI7. Déchets de construction] 17 04 où Hélons (Uniquement déchets de se 

£t de démolition L de démolition triés (1) 
17. Déchets de construction 71 g2  tiduSS iquement déchets de construction 

Lt de démolition | il + de démolition triés (E) 

AT. Déchets de cotction] 170103 | tuiles el céramiques niquement déchets de construction 

Bi de démofition lt de démolition triés {1 ! 

[17 Déchets de construction! fflange de béton,Uniquement déchets de construction 

Lt de dérnolition ! uvo1o7 briques, tuiles et de démolition triés (1) 
| ramiques . J 

HT. Déchels de construction 13 ÿ3 ga, Iétunges bilumineux Ne contenant pas de goudrons 

ft de démolition 
(7. Déchets de construction! ÎTenes et picres (yl4 l'exclusion de la terre vépétale el 

+ de démolition i {compris déblais) de la towbe: pour des terres el 
10504 Dieres provenant de a 

Lontaminés, uniquement après 
éalisation dune procédure 

| . s acceptation préalable | 

BO. Déchets municipaux | frorres et pierres Ârovenant uniquement de déchets 
200202 fardins et de parcs, à l'exclusion dd 

Ja terre végétale et de a tourbe         
  

ED Tes déchets de construction et de démolition Diés mentionnés dans celle Jiste et contenant en frible 

quantité d'autres types de matériaux tels que des métaux, des matières plastiques, du plâtre, dé 
substances organiques, du bois, du caoutchouc, le, peuvent également être anis dans l'installétion 

  

  

  

  

  

| F2 | LISTE DES DÉCHETS ADMISSIBLES EN PROVENANCE DESICPE Î 

- . - + 

marre era musee, CODE i 
D Onespecmers jet Ris i 
Î | Ï du code de BESCREPTION î RESTRECTIONS î 

Kart. R.541-5ducodede |, i Î 
ee d'envirouneme 

L'environnement) Î nn | 

DL. Stériles provenant des Frérites KStérites inertes autres que eeuul 

travaux de déconverte des 0103 06 visés aux rubriques 01 03 04 ci 

amières b10305 _i 

Pr. Graviors et débris dd jraviers ct débris deGraviers ct débis de pierres) 

pierres de carrières oran Pisres autres que ceux visés à le 

| brique î 

1 0407 
  

_ i 
Fr Subres ct argile de) Rables et argiles 

arrières   O1 04 09



ANNEXE 6.2 ; DÉCIIETS ADMIS POUR ÊTRE REMBLAYÉS SUR UN SITE AUTORISE 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

ni EISTE DES DÉCHETS ADMISSIRLES EN PROVENANCE DU BTP 
(CHAPEMRE DE LA tas) COBE Î DESDÉCHETS [GT-R 5418] Gare S4L8 dune de |, dede de | DESCRIPHION RICTIONS 

ae benvironuemel l'environnement) L nt) _] = ] Uniquement déchets de 
F7. Déchets de construction | L5 0 01 fétons fanstrmetion et de démolition triés lt de démolition fn 

échct de. stion | niquement déchets de 17. Déchets de constuction | 15 92 niques enstruction el de démolition triés | 1 de démolition 5 
: [ [Uniquement déchets de (17. 

à n à : D deconstuelon À 13 61 93 [raies etcérmiques … oniruction etdc démoltion trés Ltac démolition ï 
7. Déchets de constction Mélange de béton, fniquement déchen de | 

170107 briques, tuiles et <onstrustion et de démolition triés Lt de démolition ! us Fo éramiques ka) L | 
] À l'exclusion de la terre végétile ed | de tourbe; pour desteren et | 17. Déchets de construction M'emes et pierres (y bicrres provenant de sites | à : | 70504 Lu & Î el de démolition compris déblais) contaminés, uniquement après 

ufisarion d'une procédure 
L | Lacceptation préalable 

Î Provenant uniquement de déchets (20. Déchets municipaux 200202 Murres et pierres La jardins et de pares, à l'exclusion! 
[ec 1a terre végétale et de Ia toprbe   

  (1) Las déchets de construction et de démohtion triés mentionnés dans celle Liste ct coutonant en faible quantité d'autres types de matériaux tels que des métaux, des matières plastiques, du pltre, des substances rganiques, du bois, du caoutchouc, ets, peuvent également être admis dans L'installation   
  

    

  

  

  

    

  

  
  

  

  

    

i12 | LISTE DES DÉCTTRTS ADMTSSYBLES EN PROVENANCE DES ICPE. ! 

CHAPITRE DE LATISrE], CODE | DS DÉCITETS Cart R. 541.8 ; 
À (art. R, S4L-8 du code de du code de | DESCRIPTION RESTRICTIONS Î [es a |Penvironneme | | L'environnement) ; | L nd _ 
QT. Stériles provenant des ! | Stériles invrtes autres que ceux À Havaux de découverte des 019306 Stériles fiisés aux rubriques 01 03 04 et 01 

arr L ; (03 05 | 
IE. Ciraviers et débris de bass et débris de viens et débris de pierres autres | ierres de carrières “040 Le que ceux visés à la rubrique Î 

L L 1 04 07 i 
des starates de | 619409 Kabesctargiles urières E _]       
  

PTNÉ A L'ARRÊTÉ 

TO AOUT 291ÿ 

   



ANNEXE 7: modèle de document préalable et de bordereau de suivi 

se e ee =      
  

  

  
  

  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Producteur du déchet 

Entreprise : Nom : 

Chantier : Date : 

Provenance ou origine : Signature 
BP à 
ICPÉ 

Type de matériaux inertas : 

Terres et pierres o Gravats ou 
Brique o Enrobés Hitumineux, sans goudron Li 
Béton c Stériles de carrières ul 

Tuiles et céramiques a Graviers et débris de pierres u 

| Béton, briques, tuiles et Sables et argiles ui 

céramiques en mélange # 

Quantité : _. e 

Transporteur 

Entreprise de transport : _. Date : 

Immatriculation + _ _ Signature : 

Nom du Chauffeur : __ 

[ Efiminateur 
Entreprise: SOREAL 

Nom du site : __Les Rives du Beaujolais — Partie Sud du plan d'eau n° 2. 

Matériaux : acceptés n Refusés D 

“ti préalable : où 7 Non n 

Procédure d'acceptation préalable : Qui M Non © 

Motif du refus : —_— ee ——— 

Date : Nom : . 

Signature       
ARRÊTÉ 

d D ANT 293     

   



ANNEXE: 8 : PARAMÈTRES À ANALYSER DANS LES EAUX SOUTERRAINES 

  

Paramètres 

Oxygène dissous 
  

    

? COHV 

AS 
  

  

  

  

  

  

  

À 7n 

  

  

Fluornres 
  

Indice phénals 
  

; COT 

BTEX (Benzène, toluène, éthylbenzène et xylénes) 
      
? PCR (Biphényls palyehlorés 7 congénères) 

Hydrocarbures (C0 à CA0) 

LRF CHydrocarbures aromatiques polyeycliques) 
  

 


